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PREFACE 
 

 

La dématérialisation des échanges inter-entreprises est une lame de fond qui avance lentement mais sûrement. Elle 
apporte petit à petit des gains de productivité aux entreprises, une traçabilité accrue et une rapidité des échanges. 
Contrats avec signature électronique, échanges numériques des besoins et des commandes, envois de factures 
électroniques fiscalement recevables, ces pratiques encore peu répandues au sein des PME et TPE se stabilisent, se 
sécurisent, pour plus de confiance numérique. 

La nouvelle directive 2010/045 sur la facture électronique et sa transposition en France créent une formidable 
opportunité de simplifier ces échanges domestiques ou européens, de les accélérer dans la légalité fiscale et 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƴƻǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞŎƘŀƴƎŞǎΣ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴκǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜΦ 

Ce rapport, du groupe de travail II du Forum National de la Facture Electronique, est un compromis pragmatique et 
réaliste entre représentants des entreprises, experts des processus et experts juridiques. Il ne privilégie pas une 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŀŎǘǳŜƭΦ 

Lƭ ǇǊŜƴŘ ǎƻƛƴ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǘƛǊŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ Ŏette directive 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ Ŝǘ ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
quelques paradoxes importants pour nous, entreprises !  

Il a été rédigé en gardant comme fil conducteur la nécessité de conservŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛōǊŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ 
entreprises prévu par la directive, vitaux pour les entreprises et particulièrement pour les PME. 

[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ¢t9Σ ta9 Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜs 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Υ ǳƴŜ ¢t9 ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳΩǳƴŜ 
grande entreprise.  

/Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
sereinement de diriger nos entreprises vers des processus maintenant aussi simples et éprouvés que les échanges 
papiers. 

Avant la publication des instructions fiscalesΣ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ 
entreprises, puissent y trouver la source de compromis efficaces pour notre environnement économique. Les 
recommandations de ce rapport ne sont pas des obligations, mais des suggestions pour plus de simplification, de 
confiance, de productivité, et de compétitivité pour nos entreprises et particulièrement pour nos PME. 

 

 
Etienne Bernard 

Président Comité TPE-PME (MEDEF) 
Président Bernard Controls SA 

 
Pierre Vauterin 

Comité TPE-PME (MEDEF) 
Membre du groupe de travail 

Président de Triumph Controls France 
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I. Objectif du groupe de travail GT II 

 

La commission européenne a souhaité créer, en novembre 2011, un Forum européen pluripartite sur la facturation 
électronique pour suivre le rythme d'adoption de la facturation électronique et à contribuer au développement du 
marché de la facturation électronique dans les États membres. Il devra travailler en liaison avec les forums 
pluripartites nationaux et s'attacher tout particulièrement aux aspects transnationaux de la facturation électronique 
et à son adoption par les petites et moyennes entreprises. 

Les principaux objectifs sont : 

a) aider la Commission à suivre, dans tous les États membres, l'évolution du marché de la facturation électronique et 
le niveau d'adoption de ce mode de facturation dans les secteurs de l'industrie et des services ; 

b) susciter un partage d'expériences et de bonnes pratiques qui facilite l'émergence de solutions de facturation 
électronique interopérables ;  

c) mettre en lumière les problèmes rencontrés, notamment en ce qui concerne les transactions transnationales, et 
proposer des solutions appropriées ;  

d) promouvoir et suivre des travaux en vue de l'adoption ŘΩǳƴ modèle de données normalisé pour les factures 
électroniques. 

 

La déclinaison au niveau Français de ce forum a eu lieu en janvier 2012, avec la composition des quatre groupes 
suivants :  

 

 

 

Le groupe II du Forum « facturation électronique » a travaillé sur les relations donneurs ŘΩƻǊŘǊŜǎ-TPE/PME, et 
PME/TPE entre elles.  

5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊ-entreprises de plus en plus dématérialisés (courriers numériques, plate-forme 
ŘΩŀŎƘŀǘǎΣ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛǾŜΣ « Supply Chain » ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞŜΣ ŜǎǎƻǊ Řǳ /ƭƻǳŘΣΧύ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ et 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇrise, petite, moyenne ou grande, ne peut ignorer les réformes fiscales à venir permettant un essor 
des échanges électroniques Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ Elle ne peut plus uniquement 
se concentrer sur les flux clients, mais Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ  

[ΩŀŎǘŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ permet à la fois la collecte des engagements financiers convenus, mais aussi celle de la TVA pour 
ƭΩEtat, tant pour les clients, que pour les fournisseurs, prestŀǘŀƛǊŜǎΣ ŀŎƘŀǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΧΦ 
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Ce rapport se propose de définir un environnement et des propositions de ruptures progressives, qui, dans le respect 
de la transposition de la directive européenne TVA2010/45/UE concernant la facture électronique applicable depuis le 
1er janvier 2013, sont propices à de nouvelles pratiques pour les entreprises, et permettent des gainǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
donc de productivité. 

Ces nouvelles pratiques doivent bien sûr avoir lieu dans un contexte de fonctionnement fiscalement reconnu, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ta9 Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 9¢Lκta9 Ŝǘ ¢t9 ŜƴǘǊŜ 
elles, et complémentaires aux solutions actuelles (EDI et facture signée électroniquement). 

 

 

 

Le groupe de travail présidé par le MEDEF est ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘƛǾŜǊǎ : spécialistes et opérateurs de 
flux ou services numériques, représentant des experts comptables, éditeurs, ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ 
tailles et de secteurs différents, chefs ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ tME/TPE. Les travaux ont donc donné lieu à de nombreux 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ŦƛƴƛǊ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 

 

II. Contexte général 

En Europe, le cadre légal de la dématérialisation fiscale a été fixé initialement par la directive européenne 
нллмκммрκ/9Σ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нллп et intégrée à la directive 2006/112/CE dite 
« directive TVA ». Elle autorise la substitution de la facture électronique à la facture papier document légal, dès lors 
ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 95LΦ  

En France, en application du Code Général des Impôts (CGI) etΣ ƧǳǎǉǳΩŁ la transposition effective de la directive du 13 
juillet 2010 (2010/45/UE) modifiant les dispositions de la directive 2006/112/CE, les entreprises souhaitant 
dématérialiser fiscalement leurs factures avaient le choix entre deux dispositifs contraignants : 

¶ ǎƻƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ95L (Echanges de Données Informatisées), avec obligations de mesures supplémentaires 
spécifiques (liste récapitulative quotidienne des factures échangées, fichier des partenaires avec lesquels sont 
échangées les factures) ; 

¶ ǎƻƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de la signature électronique. 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǇŀǇƛŜǊ ŞƳƛǎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ne reconnaît pas 
ŎƻƳƳŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŦƛŘŝƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǇƛer reçue.  

/ŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊǘŀƴǘΣ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇŜǊƳƛǎŜ Ŝƴ Italie, en Belgique et en EspagneΧ  

Grand groupe
(Automobile, aéronautique, 

grande distribΣΧύ

PME, fournisseur rang 1

PME Rang 2

TPE

ÁFacture electronique
ÁEDI
ÁPlace de marché
ÁAuto-Facturation ?
ÁFacture papier ?

ÁFacture electronique
ÁEDI
ÁFacture papier ?

ÁFacture electronique
ÁEDI
ÁFacture papier ?

ÁFacture electronique
ÁFacture papier ?

Archivage
Système ?
Signature electronique
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La directive du 13 juillet 2010 (2010/45/UE) modifie les dispositions de la directive 2006/112/CE et a pour objectif  de 
ǎǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 9ǘŀǘǎ aŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
part ses modalités de mise en place pour les entreprises.  Eƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноо ŘŜ ƭŀ directive, offre aux 
entreprises le libre choix de moyens pour prouver lΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, lΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǇƛŜǊ 
ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜs internes Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜǎ, ou de 
ƭΩEDI ou de la signature électronique déjà en vigueur. 
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I. vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ facture ?  

I.1. Une pièce centrale de la vie des entreprises 

La facture est un élément fondamental de la vie des acteurs économiques. Elle revêt ainsi une quadruple fonction :  

¶ Commerciale : ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŀŎƘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ (article L 
441-3 du Code de Commerce). A ce titre, elle doit être conservée 10 ans ; 

¶ Juridique : mode de preuve du contrat (article L 110-3 du code de Commerce), instrument de crédit (facture 
pro-forma) ; 

¶ Comptable : ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŞŎǊƛǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ŎƘŀǊƎŜǎύΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŜƭƭŜ 
doit être conservée 6 ans ; 

¶ Fiscale : pièce justificative de la TVA déductible. 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŦƻǊƳŀƭƛǎƳŜ ǎǘǊƛŎǘΣ ŘŜǾŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ǳn ensemble de mentions obligatoires 
spécifiées par ces différentes fonctions. 

Au regard de la règlementation fiscale (article 289 du Code Général des Impôts), la facture électronique est admise 
dès lors que lΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ contenu et sa lisibilité sont ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛΦ 

I.2. Un document transactionnel et un document justificatif 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ 
pièce justificative au regard de différents espaces de droits. 

I.2.1. {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ diviser ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝƴ ōƭƻŎǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs qui auront des utilités différentes 
suivant les traitements : 

¶ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŜƴ-tête : dénomination, identification et adresse des émetteurs et 
destinataires, date de facture, type, numéro, références générales (bon de commande, période de 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Χύ ; 

¶ Les données et informations générales de pied : en premier lieu les totaux, y compris le détail TVA nécessaire 
Ł ƭΨŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭe volet fiscal de la facture, les références de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƻǳ ǎŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ calcul (par exemple 45 jours fin de mois), les 
informations légales et fiscales habituelles ; 

¶ Les données et informations générales de ligne : contiennent au minimum, libellé / description, prix unitaire 
HT, quantité, total HT de ligne, TVA (taux ou code), remises et rabais, mais aussi de nombreuses données 
additionnelles qualifiant le bien (ceci dépend en général du métier ou des besoins des acheteurs) : par 
ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻƛǘǳre, des 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊƛƳΣ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ ǎŞǊƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōƛŜƴǎΣ Χ 

En bas des lignes, il peut y avoir des éléments sur les aspects de livraisons, de refacturation. 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴ-tête et de pied sont communs à quasiment toutes les factures. La 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǎΩƻǇŝǊŜnt essentiellement au niveau des lignes. 
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I.2.2. Un document transactionnel 

[ŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ όŎƛǊŎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ 
des comptes clients du fournisseur et des comptes fournisseurs du client), qui permet au client dΩalimenter sa 
comptabilité et qui concentre le processus de validation de la livraison de biens ou de services pour paiement : 

¶ La facture, document servant à son enregistrement comptable : 

V Pour la comptabilité générale Υ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴ-tête et de pied suffisent, sauf pour les factures 
mêlant immobilisations et charges où les lignes interviennent. Il peut en être de même pour les frais 
de port (en bas des lignes, près du pied) ; 

V Pour la comptabilité analytique, où les lignes ont une importance particulière : il convient néanmoins 
ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ƭŜ ǇǊŞ-enregistrement comptable a pu être fait au 
moment de la commande ; 

¶ La facture pour valider la transaction et le paiement : elle doit se raccrocher facilement à la commande ou au 
ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ όŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎύΦ ¦ƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭƛƎƴŜ Ŝǎǘ 
normalement nécessaire, sachant que la validation de la transaction/ prestation est normalement faite dans 
la phase de réception (articles et quantités, PV de réception). Par conséquent, si cette réception est bien 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊΣ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ όŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜύΣ ǳƴŜ 
validation globale peut suffire si le montant total de la commande correspond à celui de la facture. Les lignes 
ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜ ƻǳ ŘΩŞŎŀǊǘΦ  

I.2.3. Un document justificatif vis-à-vis de tiers 

La facture est une pièce justificative dans différents contextes. Aussi, la question de sa recevabilité, c'est-à-dire de la 
reconnaissance par différentes instances de son authenticité et de son intégrité, est un point important : 

¶ La facture comme document justificatif comptable et fiscal : pour la justification des comptes, donc du 
résultat, et de la collecte et déductibiliǘŞ ŘŜ ¢±!Φ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎǊŞŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
ǎŀ ¢±!Σ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩaccepter comme telle ; 

¶ La facture, document justificatif de la transaction commerciale : le caractère original et opposable du 
document facture est important en cas de litige au regard du droit commercial. La facture reste néanmoins 
ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ, du bon de livraison et du paiement. Il 
convient toutefois ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
de justification au regard de la déductibilité de la TVA suffisent au regard du droit commercial, ou soient 
complétées ; 

¶ La facture comme document justificatif en cas de refinancement : lorsque le fournisseur souhaite faire appel 
Ł ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŦƛŘŝƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƳƛǎŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜ 
justificative pour ce refinancement auprès des établissements financiers. Dans le cas de cessions de créances, 
la facture devient alors un titre de créance transféré à un tiers qui en porte tout ou partie du risque de non-
paiement. 

I.3. [ŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ 

Sur le fond, rappelons que toute facture payée dƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛǾǊŞΦ 
[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜǎ ƴΩŜǎǘ ǊƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ζ évidence » 
Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Un contrôle documenté et permanent permettŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘϥŀǳŘƛǘ fiable ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ relier 
facilement entre eux tous les éléments de chaque transaction commerciale pour ainsi prouver sa réalité et sa 
pertinence. 

Pour cela, il faut veiller à respecter quatre grands principes :  

¶ Tracer : ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
pour décrire sa nature (commande, livraison, facture, etc.), son détail (quoi) et sa chronologie (quand) ; 

¶ Identifier : chacun de ces documents doit être identifié de manière unique et non équivoque. Il ne doit pas 
pouvoir exister 2 factures ayant les mêmes numéros (ni 2 bons de commandes ou 2 bons de livraison) ; 
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¶ Contrôler : ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜr une procédure 
et des conditions objectives. Le respect de ces « règles du jeu » doit pouvoir être validé à tout moment ; 

¶ Archiver : ŎƘŀǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǊŎƘƛǾŞ 9¢ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƻǴ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
peut avoir à justifier de ses activités. Les durées de rétention sont en général entre 5 et 10 ans. 

I.3.1. LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŜƴǘǊŜ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜǎ Ŝǘ ta9 

I.3.1.1. 9ȄŜƳǇƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ 

Une TPE va facturer ses prestations ou marchandises au vu ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŎƭƛŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŞŎǊƛǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ǘƻǳǘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ƳşƳŜ ŘƛǘŜ ζ manuelle », éventuellement produite avec un traitement de 
ǘŜȄǘŜΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ǇŀǊ ǳƴ .ƻƴ ŘŜ /ƻƳƳŀƴŘŜ ǎƛƎƴŞ, puis par un bon de réception de 
ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ƻǳ ōƛŜƴ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ ¦ƴ ƭƛŜƴ ŦƻǊƳŜƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ-
ƧŀŎŜƴǘŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜΦ 

Une Grande Entreprise va probablement utiliser un système de type ERP, Gestion Commerciale, Comptabilité, Suivi de 
tǊƻƧŜǘǎΧ Ŝǘ Ǿŀ ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ ŘΩǳƴ .ƻƴ ŘŜ 
/ƻƳƳŀƴŘŜ Ǉǳƛǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ !Ǿƛǎ κ .ƻƴ ŘŜ [ƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ƻǳ ōƛŜƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ [Ŝ ŎƭƛŜƴǘ ŀǳǊŀ 
normalement signé le Bon de livraison en retour ou le compte rendu de la Prestation de Service. 

Dans le cas de la TPE ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ǳƭǘƛƳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 
paiement émis par le client. Cette dernière opération conclut alors la « bonne vente » et manifeste ƭΩŀŎŎƻǊŘ du client 
quant à la justesse de la facturation effectuée et sa réalité économique. 

En résumé, quelle ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ, ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞƳƛǎŜ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴŜ ƻpération 
sous-ƧŀŎŜƴǘŜΦ [ŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ vǳŀƴŘ ƛƭ ȅ ŀ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ 
ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ ōƛŜƴ ǉǳƛ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ Ǿŀ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭΩŀǾƻƛǊ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊΦ 

I.3.1.2. Exemple avec le point de vue du récepteǳǊ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ 

Toute facture reçue par une TPE sera probablement traitée de manière quasiment identique et ce quel que soit le 
fournisseur. Très probablement une approbation du dirigeant, basée sur la livraison du bien ou service, déclenchera 
alors le paiement en bout de chaîne après enregistrement de cette même facture dans les comptes. 

Les Grandes Entreprises utilisent fréquemment un dispositif de rapprochement entre trois opérations enregistrées 
dans leur ERP. Une facture reçue est dans ce contexte rapǇǊƻŎƘŞŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŎƘŜǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
services. 

Quand on obtient ainsi un rapprochement parfait entre ces trois documents, la facture se trouve être approuvée de 
facto et est réputée « bonne à payer ηΦ /ƻƳƳŜ ŎƘŜȊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
internes et sous-jacentes est suffisante en soi afin de valider la facture et ce sans réelle intervention de signataires et 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘŜǳǊǎ ζ manuels » comme on peut le remarquer dans de plus petites structures.  

Le contrôle interne est en effet ici essentiellement basé sur la vérification par rapprochement de ces trois documents, 
ŘŜǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƭƛŜƴǘŜ et un externe avec la facture reçue du fournisseur. Cette vérification (appelée en 
anglais « 3 Way Match ») peut être qualifiée « ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩ9wt η Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴζ manuelle » 
des factures dans une TPE ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ƻǳǘƛƭΦ 

 

II. Les bénéfices de la dématérialisation 

Il est important de rappeler que la directive 2010/45/UE doit favoriser le recours à la facturation électronique, 
notamment pour : 

¶ Réduire les coûts de traitement des entreprises et baisser les charges ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ et ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Řǳ ǇŀǇƛŜǊ ; 

¶ Accroître la compétitivité des entreprises ; 

¶ Développer les échanges « inter-entreprises » dématérialisés dans un souci de productivité. 
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Ces objectifs sont particulièrement importants dès lors que, compte-tenu de leurs tailles et de leurs caractéristiques, 
les PME, ¢t9 ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜǎΣ ŎƻŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘǎ ƻǳ 
fournisseurs désireux de recourir à la facturation électronique. 

II.1. Bénéfices apportés par la facturation électronique 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜ 
Groupe I du Forum français de la facture électronique en charge des « Statistiques /promotion/Stratégies de 
déploiement » a réalisé une enǉǳşǘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ 
le passage à la facturation électronique. 

Nous reprenons ici les quelques  avantages principaux, qui sont qui ressortent de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ :  

¶ Suppression papier, enveloppe, timbre et baisse des couts ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ; 

¶ Suppression du délai postal ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ όŜǘ de récpetion pour un contrat par-exemple) ; 

¶ Accélération du temps de traitement chez le client ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ όǇŀǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ƭŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł 
ƭΩŀǳǘǊŜ) ; 

¶ {ƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇŜǊǘ-comptable (moins de papier manquant, transmission instantanée) ; 

¶ Suivi de l'envoi, accusé de réception (via les technologies adaptées) ; 

¶ {ƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ (le document est directement numérique et 
ǇŜǳǘ ǎΩŀǊŎƘƛǾŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜ-ŦƻǊǘ ŜƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ Χύ ; 

¶ [ƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ; 

¶ Réduction des délais de paiement όǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ95L ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ) ; 

¶ Réduction des litiges par utilisation des envois sécurisés. 

II.2. Les relations inter-entreprises et la dématérialisation 

La mise en place de la facturation électronique : un levier pour réduire les délais de paiement 

La dématérialisation de la chaîne de facturation pourrait représenter une véritable révolution en termes de gestion du 
ǇƻǎǘŜ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘŜ ƭŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊΣ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎΣ ǘout 
en en réduisant sensiblement le coût administratif. 

Un des bénéficŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ Ŝǘ Řǳ .Ŝǎƻƛƴ Ŝƴ CƻƴŘǎ ŘŜ wƻǳƭŜƳŜƴǘ 
grâce à une facturation client mieux intégrée permettant un traitement et un encaissement plus rapide et la réduction 
ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ Ře facturation. 

La facturation électronique devrait également entraîner une réduction du nombre des litiges de paiement et des coûts 
associés. 

Pour toutes ces raisons, la mise en place de la facturation électronique devrait contribuer à la réduction des délais de 
paiement. 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ électronique est 
analysé comme une pratique contribuant fortement à la compétitivité des entreprises. 
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III. Les freins à la dématérialisation 

A retenir :  

Les échanges dématérialisés, les technologies ou mode de transmissions inhérents, et les gains de productivité induits 
sont trop souvent ignorés des entreprises françaises. 

La complexité apparente des différentes technologies (signature, EDI), les risques juridiques vis-à-vis de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ ζ grand 
compte η ŦǊŜƛƴŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 

Ce chapitre expose les préoccupations des entreprises, TPE ou PME. La transposition de la directive en des termes 
ǎƛƳǇƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩaccès aux nouvelles technologies, sans obligations inutiles ainsi que des 
efforts de sensibilisation seront autant de clés pour développer les échanges numériques. 

III.1. Les freins, vus des PME ou TPE 

Malgré ses ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŞǊşǘǎΣ ƭŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǊŞŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ PME ou TPE.  

Le groupe de traǾŀƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ όǾƻƛǊ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όta9 
ƻǳ ¢t9Σ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ƎǊƻǳǇŜǎύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
pratiques. 

Il ressort de ces enquêtes à la fois qualitatives et quantitatives, différents axes de préoccupations ou de 
méconnaissances du sujet de la facture électroniques. 

III.1.1. Les délais de paiement et la « destination numérique » 

Le critère des délais de paiement est peut-être, paradoxalement, un des freins les plus importants qui apparaît dans 
ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩ95L ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴe facture électronique signée par e-mail dont la réception semble paradoxalement moins sécurisée. 
Dans le cas du dépôt sur ǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Κ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŜƴǾƻƛ ǇŀǊ Ŝ-mail, 
ƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ-il pas en congés ou bien ne va-t-ƛƭ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩŜ-mail ?  

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǇƛŜǊΣ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǘŀƳǇƻƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŀǘŜΣ est ressentie comme une pratique 
beaucoup plus fiable ou « tangible » pour de nombreuses entreprises. Beaucoup ŘΩŜƴǘǊe elles ne retrouvent pas dans 
le « monde numérique η ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ou du siège, qui rassure pour envoyer les factures.  

III.1.2. Le décalage entre les attentes des fournisseurs et des grŀƴŘǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩ95L ǊŜǎǘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ réponse à une demande 
ƛƴƛǘƛŀƭŜ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ ƎǊŀƴŘ ŎƻƳǇǘŜΣ ǉǳƛΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǎƻƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ Ǿŀ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ŘŜǎ 
investissements pour un processus plus simple, mais surtout plus productif pour lui-même dans le traitement de ses 
commandes, de sa livraison et de la facturation de son fournisseur. Cette approche semble déséquilibrée à de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǉǳƛ ƴΩȅ ǾƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ gain réellement partagé. Seules les entreprises les plus « avancées » 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ retour sur investissement tant pour le client que pour elles-mêmes, et à condition 
ŘΩşǘǊŜ Ƴƻƴƻ-secteur et de pouvoir rentabiliser sur plusieurs clients la mise en place de ces technologies et processus.  

III.1.3. Un environnement trop hétérogène 

Toute entreprise ayant ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ Ǿŀ ŘŜǾƻƛǊ ǎŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩ95L ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴǎ ƳŞǘƛŜǊǎ 
propres aux secteurs ou filières (aéronautique automobile, distribution,..). Cette situation laisse présager de nouveaux 
investissements pour chaque client à connecter qui dépendront du volume ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ concerné. Par exemple, une 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜǎ Ł ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŀŞǊƻƴŀutique, bancaire et grande 
distribution devrait adopter les normes techniques ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ économiquement pas 
envisageable. 
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III.1.3.1. Technologie 

Les deux modes de dématérialisation fiscale admis avant la transposition de la nouvelle directive 2010 présentaient, 
pour les entreprises, les inconvénients suivants : 

¶ EDI : cƻƳƳŜ ŘŞƧŁ ŞǾƻǉǳŞΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 
peuvent rebuter ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ retour sur 
investissement rapide ; 

¶ Facture signée électroniquement : bien que cette pratique soit finalement plus simple et moins sujette à 
problématiques sectorielles, elle est parfois perçue par les entreprises comme plus complexe dans sa chaîne 
ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜs ŎƭŞ Ŝƴ Ƴŀƛƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ vǳŜƭ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ǊŀƧƻǳǘŜǊ Ł Ƴƻƴ 
logiciel de gestion commerciale ? Quel niveau de certificat pour être conforme ? Quel prestataire de 
signature choisir ? Que faire des factures numériques signées ? Comment les transmettre pour être 
« conforme » ? Comment les stocker ? Autant de questions qui freinent les entreprises, souvent par 
ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ moyen cependant simple et peu coûteux lorsque la démarche de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ très petite entreprise notamment artisanale ne 
peut seule appréhender toutes ces questions et maîǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes composantes. 

III.1.3.2. Productivité et processus non uniformes 

Pour de nombreuses PME, la productivité passe souvent par ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
financière ou administration des ventes passe à la facture électronique ou à la dématérialisation fiscale, elle met en 
place des processus spécifiques pour certains clients, tout en gardant encore des processus classiques (et souvent 
ǇŀǇƛŜǊύ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ [ΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜ : électronique pour certains documents 
et papƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŘΩǳƴŜ ta9. De nombreuses PME ont indiqué ǇǊŞŦŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ όŜƴǾƻƛΣ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜΣ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΣ Χύ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 
dématérialisés plutôt que partiels ou mixtes, mais à condition que cette cible soit technologiquement simple. 

Il est encore plus rare de transposer un projet de dématérialisation fiscale ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ont en effet poussé la réflexion de bout en bout pour dématérialiser toute la chaîne de gestion commerciale, cliente et 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΦ [Ω95L ƴΩŀǇǇŀǊŀîǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŎƭƛŜƴǘ Ł ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŦƻǳǊƴƛǎseur, et la facture 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎƛƎƴŞŜ ǊŜǎǘŜ ǇŜǳ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ Ǿǳ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΦ [Ł encore, ces traitements hétérogènes et 
lΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de devoir gérer une organisation numérique et une organisation papier freinent les entreprises, sans 
parler de leur complexité et de ƭΩincertitude juridique. 

Conformité juridique et européenne : au-delà du débat technologique, la crainte de ne pas être conforme aux 
exigences de ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǊŜǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉratiques. Par ailleurs, 
les entreprises concernées par les échanges intra-européens doivent subir les contraintes techniques imposées par les 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient 
identiques ou compatibles. 

Impact du contrôle : le manque dΩŞŎƘŀƴƎŜ sur ce sujet avec leurs correspondants ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ et les 
évolutions des textes laissent planer un doute sur les réelles exigences de documents, enregistrements à fournir en 
cas de contrôle, et créent donc une insécurité juridique. Dans le doute, le classeur papier avec toutes les factures 
reste le moyen qui semble le plus sûr. Là aussi, le manque de maîtrise et connaissance des textes incite au statut quo 
dans le monde papier. 
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III.2. Les freins structurels : ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ  

A retenir : 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƎǳƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŜǊ ƭŜ 
traitement de leurs factures. Pour ce faire, ils sont donc amenés à demander à leurs fournisseurs de produire des 
factures structurées de données à traiter. 

De leur côté, les fournisseurs ont une assez grande facilité à produire des factures PDF, qui sont les images des factures 
ǇŀǇƛŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƛƳǇǊƛƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ont plus de difficultés à ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ 
clients leur demandent des formats structurés multiples, avec des divergences de règles de gestion ou de position de 
certaines données additionnelles. 

Pourtant, pour de ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŜƴ-tête et pied de facture sont en 
pratique utilisées pour automatiser leurs traitements. 

/Ŝǘ ŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ŎŜ ǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŎŜ ǉǳΩŜȄƛƎŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊŀdoxal que 
ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
complément de leur PDF (car elles sont les mêmes pour tous). 

Il y a donc matière à trouver un premier mode simplifié et peut-être même standard de facturation électronique, 
ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ t5CΣ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴ-tête et pied essentielles comprenant potentiellement des 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΨŀǳŘƛǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘ ƳƛȄǘŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ. 

 

III.2.1. Facture de données ou facture « document » : pour quoi faire ? Le premier paradoxe 

Pour les entreprises, outre les problématiques de conformité à la réglementation fiscale, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 
facture électronique est de faire des gains de productivité sur les processus de traitement. 

Or, il existe par nature des objectifs différents entre un émetteur (fournisseur) et un destinataire (acheteur) de 
factures : 

¶ ¦ƴ ŀŎƘŜǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ la transaction sur les quantités 
(étape livraison/réception) et sur les prix (par rapport à la commande/contrat/catalogue). Par conséquent, 
plus ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ a de données directement interprétables, plus il peut automatiser et affiner son processus. 
Il demande donc en général des factures de données sous des formats dits structurés (EDIFACT, XML) et 
reprenant des informations des documents commande/livraison/réception ; 

¶ Un fournisseur doit émettre des factures pour être payé au plus vite. Il dispose en général ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
composant des factures de type « document » όǇŘŦ ǘŜȄǘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇǊƛƳŜΦ Lƭ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
naturellemeƴǘ ǎƛƳǇƭŜ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǘŜȄǘŜ όŘŀƴǎ ƭŜ ǇƛǊŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ image »). Réaliser 
une facture de données lui demande déjà de savoir gérer ces données comme telles (et non en texte libre) 
Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ou ERP. Son attente principale est de savoir si ses 
factures sont réceptionnées, traitées et vont être payées. 

On observe ainsi un premier paradoxe entre ce que sait facilement produire un fournisseur, notamment PME, et ce 
que demande un acheteur. 

III.2.2. Bref historique des formats structurés de facture 

[ŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 95L ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Υ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜΣ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ ŦŀŎǘǳǊŜΣ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻn, les systèmes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŜƴŘŜǳǊǎ ǎŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł 
ƭŜǳǊǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŘŜ ƭΩ9wt κ DŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘange), ce mode reste concentré sur les flux (plusieurs centaines à milliers de factures par relation par 
ŀƴύΦ [ŀ ŦƛƴŜǎǎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ 
phase de paramétrage et de test en point à point. 

  



GT II Forum National Facture Électronique  B. La facture électronique dans son contexte économique 

29/04/2013 Forum Facture GT II  Rapport etape 1 0 02 05 2013 Page 18 / 61 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘ 95LC!/¢ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘ ǘŜȄǘŜ, ŞƭŀōƻǊŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜǎ 
Nations Unies (UN/CEFACT), permettant une assez bonne compression des informations (une facture EDIFACT de 
quelques lignes pèse environ 2 à 3 kilo-octets, la ligne additionnelle étant de 200 à 300 octets). Même si la syntaxe 
ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘ 95LC!/¢ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻǊƳŀǘǎ 95LC!/¢Σ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻƛǘ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ 
par industrie (distributiƻƴκŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜΣ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǎŀƴǘŞΣ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ΧύΣ ǎƻƛǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ ǇŀǊ 
ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘŞƭŞŎƻƳǎΣ ƛƴǘŞǊƛƳΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ΧύΦ 

Ces formats diffèrent par la diversité des données métier, essentiellement concentrées sur les lignes et spécifiques 
ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎΦ 

! ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΣ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ·a[ ǎƻƴǘ ŀǇǇŀǊǳǎΣ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎȅƴǘŀȄƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
formats EDIFACT. Les formats actuels internŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ·a[ ǎƻƴǘ ƭΩ¦.[ нΦл όh!{L{ύΣ ƭŜ /LL ό/Ǌƻǎǎ LƴŘǳǎǘǊȅΣ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ¦bκ/9C!/¢ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘ L{h нллнн όƳƻƴŘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ ŘŞǊƛǾŞ Řǳ /LLύΦ /Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
pouvoir faire face à tous les besoins en termes de données (bibliothèque de données normées). 

[ŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ 95LC!/¢ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ό9!b/ha D{мΣ h59¢¢9 κ 
D![L!Σ 95LtI!waΣ ΧύΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƛƴǘŜǊƻǇŞǊŞ ŜƴǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ·a[ ƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŞ 
proprƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ 
formats XML de place (UBL2.0, CII, ISO 20022) commencent à être utilisés par les nouveaux offreurs de service et par 
ƭΩ9ǘŀǘΦ 

III.2.3. Produire une facture sous forme de données structurées est une contrainte forte 
pour des PME 

[ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƻǳ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜ évoqués précédemment peut les rendre très peu accessibles pour 
une simple PME qui souhaiterait les implémenter en version « légère ». Lƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ 
consulter la documentation pour comprendre rapidement que la prise de connaissance, avant même 
ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŞƧŁ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

De plus, au-delà du format lui-même, un détail trop poussé ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǎǎƛ 
ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ƎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όƭŜǎ ŎŀǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ 
client, puis les restituer). De plus, nombre de solutions de Gestion Commerciale ou ŘΩ9wt ŘŜ ta9 ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
capacité de gérer simplement un trop grand nombre de données ou références métiers, et donc de les distribuer dans 
les factures. Il en résulte soit ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩinvestissements complémentaires pour les gérer, soit des traitements 
manuels ou techniques coûteux pour compléter, souvent manuellement avec des procédures, ce que ne fait pas le 
logiciel en standard. Ainsi, en pratique, cela se termine souvent par du texte libre en complément des lignes de facture 
(ou en projet de refonte de la chaîne de facturation, ce qui ne facilite pas un déploiement rapide). 

Pour bien illustrer le point ci-ŘŜǎǎǳǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭΩŜƴŎƘŀînement des documents de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ : numéro de devis, numéro de commande chez le fournisseur, 
ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊΣ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ōƻƴ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Řǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ōƻƴ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊΣ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Řǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΣ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŦƻǳǊnisseur vu du 
ŎƭƛŜƴǘΣ ƴǳƳŞǊƻκƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ .¦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦŀŎǘǳǊŞ όǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ Ł ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊύΧ Lƭ 
ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŜƴ-tête de document, qui pourraient être rappelées sur les factures pour 
identifier la transaction. A côté de cela, la plupart des logiciels de PME ne gèrent ǉǳΩune seule référence ŘΩŜƴ-tête de 
facture. 

Pour ces deux raisons, la fourniture de factures de données complètes sur les formats de place (EDIFACT, XML) 
nécessite un certain ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ta9Σ ǉǳƛ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ƭŜǳǊ 
ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ƻǳ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŞǘƛŜǊΦ /Ŝƭŀ Ǿŀ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ōƛŜƴ ŀǳ-delà de la simple mise en place 
ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ XML. 

III.2.4. Le second paradoxe : à quoi sert réellement le détail des données de facture ? 

[Ŝǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǎŎŀƴƴŞŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴ-tête 
et de pied uniquement. 
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[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳƻƴǘǊŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ 
de type EDIFACT ou XML, peu de données sont en pratique utiliǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
όƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴύΦ /ŜŎƛ ǎŜƳōƭŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜ ƻǳ ŘΩŞŎŀǊǘǎύΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŜƴ Řƛǎposer de façon finement 
exploitable en base de données. 

!ƛƴǎƛΣ ǎΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǊŞǎǳƳŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŘƻƴƴŞŜǎ, car ils savent 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǳƴ ƧƻǳǊ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŜǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ όƻǳ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩŜƴ ǎƻǳǎ-traiter le 
traitement comptable). En pratique, elles utilisent le détail pour certains flux seulement ou font appel à des moteurs 
de LAD/RAD (Lecture Automatique de Documents/Reconnaissance Automatique de Documents) pour extraire 
automatiquement les données des sources PDF par exemple (conversion ŘΩǳƴ environnement papier ou PDF texte 
vers un environnement structuré). 

De leur côté, les fournisseurs, notamment PME, ont de grandes difficultés à fournir des factures électroniques du 
niveau de détail exigéΣ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŜǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ƭŜǳǊ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŜǘ 
implique aussi une gestion électronique de la phase commande / livraison).  

Il en résulte un faible déploiement des flux et un sentiment profond que la facture électronique ne se déploie pas 
rapidement pour des raisons de non interopérabilité puisque ce que produit facilement un fournisseur ne correspond 
pas à ce que demande son client. En revanche, ŎŜ ǉǳΩǳǘƛƭƛǎŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ Ł ŎŜ 
que peut fournir facilement le fournisseurΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǇŀǊŀŘƻȄŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ 

¦ƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǎǇƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ŎŜ ǇŀǊŀŘƻȄŜ Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇŜǳ comme si, sachant que le record du monde de 
saut à la perche est à 6,14 m, on décidait que les équipements de fixation des barres commencent à 6m pour tous les 
sauteurs de perche, amateurs ou professionnels. On en déduirait rapidement que le saut de perche est un sport 
impossible. 

IV. Les opportunités 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ sont ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ actions ou 
positions permettant à chaque acteur, Grandes Entreprises, PME, TPE, Editeurs ou Opérateurs de solutions, Etat et 
Collectivités Locales de participer en cohérence et ŘΩŀƭƭŜǊ vers un objectif partagé. 

IV.1. ±ŜǊǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘǎ électroniques de document semi-structurés 

A retenir : 

Pour permettre au plus grand nombre de basculer vers la facture électronique, il est nécessaire de mettre en ǆǳǾǊŜ des 
marches intermédiaires permettant de passer progressivement des capacités des fournisseurs vers les besoins 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŘŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘ ƳƛȄǘŜΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ PDF ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƳǇǊƛƳŞΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŜǊ ǎŜǎ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ƴǳƳŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 

ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ǎƛƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ 

IV.1.1. Pour accélérer le développement de la facture électronique : une voie mixte 

tƻǳǊ ǊŜǾŜƴƛǊ ŀǳȄ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƎŝǊŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ta9 Ŝǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ 
couramment les acheteurs, il faut trouver un chemin progressif pour laisser au marché (relations clients/fournisseurs, 
ŞŘƛǘŜǳǊǎΣ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎύ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ŝǘ ŘΩefficacité des traitements 
numériques, tout en privilégiant une accélération immédiate des pratiques de facturations au sein des écosystèmes 
clients/fournisseurs. 

Pour les acteurs qui ne veulent ou ne peuvent avoir des échanges EDI complets avec leur écosystème, le plan de route 
ci-dessous nous semble propice à une accélération rapide des échanges électroniques. 
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Etape 1 : introduire des données structurées fondamentales avec le PDF 

Une facture constituée des éléments ci-dessous serait, par exemple, un bon compromis : 

¶ Sa forme PDF, donnant le détail des informations déjà intégrées dans le cycle de facturation (c'est-à-dire à 
ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ Ŧactures papier), et permettant une lisibilité équivalente aux usages papier en cours (les logiciels 
« lecteur PDF η ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ǊŞǇŀƴŘǳǎύ ; 

¶ Quelques données structurées dans un fichier de données, servant au traitement et au rapprochement pour 
un acheteur, en utilisant par exemple la syntaxe UBL ou CII en version (très) réduite, à savoir : 

V 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴ-tête, enrichies de quelques références externes (type numéro de commande de 
ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊΣ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ .[ύ ; 

V Données de pied, essentiellement les totaux et les détails de TVA (Base HT, taux, montant) ; 

V Eventuellement, certaines données standards de ligne, à savoir : désignation, quantité, PUHT, total HT, 
TVA ou code. 

 

Ce « Véhicule Facture » avec deux composantes (une forme PDF, une forme structurée) permettrait des échanges 
efficaces entre les entreprises. Chaque entreprise, à la fois clientes des unes, et fournisseurs des autres, trouverait 
ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ : 

¶ Les sociétés déjà équipées de moteur LAD / RAD continueraient ŘΩutiliser le PDF ; 

¶ [Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀǊŀƳŞǘǊŀƎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩŜȄǇƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ 
utiliser le format structuré et gagner en productivité. 

 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ όƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Şǘŀƴǘ ŀƛǎŞύ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǾŜǊǎƛƻƴ t5C όƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ·a[ Řŀƴǎ ƭŜ t5CύΣ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ƭƛǎƛōƭŜ όt5C ǘŜȄǘŜύ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŘƻƳƛƴŜǊ ; 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǾŜǊǎƛƻƴ ·a[ όƭŜ t5C ŜƴŎŀǇǎǳƭŞ Řŀƴǎ ƭΩ·a[ύΣ ǎƛ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊé (les données) qui prédomine 
dans le processus ; 

¶ Lorsque nécessaire ou souhaité, une signature électronique « qualifiée » ou « simple » pourrait tout à fait 
être ajoutée au « Véhicule Facture » ainsi décrit. 

Ce type de format « mixte » et réellement standard, ŎŀǊ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŦŀŎǘǳǊŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŦƛǎŎŀƭΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
bénéfices, à mi-chemin entre ce que produisent les fournisseurs et ce que ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ 
un facteur de succès pour la multiplication des usages. 

 

Etape 2 : compléter les données structurées associées pour des traitements de plus en plus intégrés 

Petit à petit, le format structuré associé à la facture ǇŜǳǘ ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
factures, des codifications produits, etcΧ 

A ce titre, les avancées et efforts de structurations et interopérabilités des acteurs EDI sont une source de 
modélisation structurante. 

Progressivement, et au-delà de la forme de transmission, il serait tout à fait intéressant que les données structurées 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ t5C ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ Řǳ ŘƛŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ95LΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŀŘŀǇǘŞ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ όŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜΣ  ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣΧύΦ 

Ainsi, un client pourrait tout à fait : 

- envoyer des données via un protocole EDI à ses plus gros clients, tout en utilisant un schéma descriptif aussi 
riche, associé à une facture PDF ; 

- éventuellement signer les factures pour des clients de moindre volume ou en flux entrant avec ses 
fournisseurs. 

Ainsi, il y aurait convergence des données descriptives en format EDI ou facture électronique (signée ou non). 

Dans le schéma ci-après, les étapes 1 et 2 sont séquentielles mais peuvent aussi cohabiter en fonction des besoins. 
Des PME ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŜǊ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ м ǎƛ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ 
productivité supérieure (une approche retour sur investissement permettra de le définir au cas par cas).  
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Plan de route pour développer les échanges et bénéfices de la facture électronique 

IV.2. Le rôle des éditeurs de logiciels 

A retenir :  

Les éditeurs de logiciels de gestion commerciale ou ERP pour PME doivent intégrer des solutions clés en main afin que 
les technologies nécessaires, comme un PDF, quelques données structurées et une signature électronique au choix 
(simple ou qualifiée pour la réelle dématérialisation fiscale) soient simples ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ta9 Ŝǘ ¢t9Φ 

Les solutions proposées (avec ou sans partenaire technologique) doivent être « Plug and Play » autrement dit 
directement utilisables, et fournir des fichiers structurés et lisibles, conformes à la nouvelle directive et à la 
dématérialisation fiscale. 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ Ƴŀƛǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ όǇƛǎǘŜ ŘΩaudit, signature 
qualifiée ou EDI) doit être proposée via une offre clé en main par les éditeurs logiciels. 

La situation de la facturation « B to B » est, ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ, ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ : en effet, le fournisseur crée 
une facture au sein de son système de gestion, imprime le document électronique créé, puis envoie la facture papier à 
ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝƴ ǎŀƛǎƛǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

Lƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŘƛǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŜ ǇŜƴŎƘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ 
factures électroniques et contribuent de manière active au développement de ce marché, en particulier pour le 
marché des PME (qui attendent des solutions standards et clés en main). 

Or, on constate que le positionnement des éditeurs de logiciels de gestion sur le marché de la facture électronique est 
très récent et ne ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜ que depuis 2011. 

Les approches stratégiques varient néanmoins selon les éditeurs du marché : 

¶ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ; 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŀǾŜŎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ; 
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¶ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŦƛƴ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭŞ Ŝƴ Ƴŀƛƴǎ Ł ƭŜǳǊǎ 
clients. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ 
ŘΩƻǊŘǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǎǎŞ ƭŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ 

Les opérateurs de factures électroniques ont contribué au développement actuel du marché en mettant en relation 
les fournisseurs et les acheteurs et en automatisant les échanges entre les parties. 

Cependant, ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜǎΣ et demeurent très 
onéreuses pour les PME avec un bénéfice limité au regard des volumes. Le PDF assure la lisibilité, mais ne peut à lui 
seul assurer la productivité de traitement. 

!Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞŘƛǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Ł ƧƻǳŜǊ ǇƻǳǊ 
ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ƳŞǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ 
solutions « plug & play » simples à utiliser et peu coûteuses à implémenter : renforceƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ƳşƳŜ ŘŜǎ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ƳƛȄǘŜ όt5C Ŝǘ ·a[ύ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞŜΦ 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴ ŞŘƛǘŜǳǊ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛǇŀƴǘ ǳƴ ƎǊŀnd nombre de PME a pris le parti de développer 
ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ : émission de factures 
électroniques, intégration automatique des factures reçues, rapprochement de la facture avec le bon de livraison, 
workflow, archivage légal à valeur probatoire. En termes de format, cet éditeur a opté pour un format XML 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ƴƻǊƳŞ ό¦.[ ǾнΦлύ ŜƴŎŀǇǎǳƭŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ t5CΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎon intégration. 

Lƭ Ŝǎǘ ŀƭƭŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩǳƴ 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ōƛŜƴ ǊŞƎƭŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ 
développée ǇŀǊ ŎŜǘ ŞŘƛǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 
(correcte ou en anomalie). 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ 
majeurs doivent être franchis rapidement pour ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ : 

¶ les différentes plateformes du marché doivent accentuer leur collaboration et renforcer leur interopérabilité 
afin de faciliter les échanges entre des fournisseurs et des acheteurs qui ne seraient pas connectés à une 
même plateforme ; 

¶ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ sure leurs 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉues sur les factures et 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜǎΦ 

IV.3. Domiciliation numérique  

A retenir :  

Le développement des échanges dématérialisés ne peut se faire sans une confiance accrue dans les responsabilités de 
traitement et dans les adresses de transmissions. 

9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Řǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ la domiciliation 
numérique du destinataire permettrait  Ł ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ le lui transmettre en toute confiance et avec la 
ƳşƳŜ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǇƛŜǊΦ vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜΣ ƭŀ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴ 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳȄ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛt une prise en compte et, dans le cas 
ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜΣ un meilleur respect des délais de paiement.  

E-mail sécurisé, adresse de portail ou de coffre-ŦƻǊǘΣ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

IV.3.1. Le principe de la domiciliation numérique 

Comme nous avons pu le voir dans le chapitre III.1.1, une préoccupation importante des entreprises concerne les 
délais de paiement.  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŀȅŀƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩ95LΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ t5CΣ ƳşƳŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ 
électroniquement, par e-mail, ou bien de la poster sur un portail web, semble paradoxalement moins fiable que 
ƭΩŜƴǾƻƛ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ όǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜΣ ŀƴƻƴȅƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ǊƛǎǉǳŜ ǇŜǊœǳ ŘŜ ƴƻƴ-resǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΧύΦ 
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎǊŜǳǎŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ŦƻƴŘŜ sur lΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
« officielle ηΣ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘΩǳƴ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ǉǳΩǳƴ 
établissement, visible dans le Kbis. 

Par conséquent, pour permettre aux entreprises de basculer rapidement dans une transmission de leurs factures sous 
forme électronique, il serait ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ Ŝ-
mail « sécurisé », une adresse de portail, de coffre-fort électronique) de leurs clients, qui assure une prise en charge 
officielle de la facture. 

Plus ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘŜǎ όŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ōƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜǎΧύ, via 
des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞǎΣ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ƴŜ peuvent que renforcer 
ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

LΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǎ ζ officielles », vers lesquelleǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ serait orienté, permettrait de 
garantir une bonne traçabilité, donc une ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

Tout comme les adresses de facturation des factures papier, il convient que ces adresses électroniques soient 
fonctionnelles, c'est-à-dire puissent être utilisées par différents ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire que tout document transmis à ces adresses électroniques 
« officielles » soit réceptionné et traité, comme tout document envƻȅŞ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛŝƎŜ. Les technologies 
ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊƻǳǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όǾƛŀ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
« BPM η Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎǳǎŞǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ƴƻǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊύ. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜǎ ǎur les KBIS des entreprises ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀƛǘ ǳƴ ǎƛƎƴŀƭ ŦƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
entreprises vers une gestion électronique de leurs processus de gestion, notamment achat - vente. 

IV.3.2. Quelques exemples de domiciliations numériques possibles 

Idéalement, il faudrait que toute entreprise de France dispose de services fonctionnels facilement accessibles, mais 
protégés : 

¶ Une adresse e-mail sécurisée, mais non nominative, construite de manière standard à partir du nom de 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ comptafournisseur@societe.com ou adv@societe.com, 
admin@societecom Χ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩémetteur (accusé 
de réception par e-mail signé ?). Ces adresses peuvent être déclinées par région ou établissement dans le cas 
de grands groupes ayant plusieurs centres de traitements. Mais toutes doivent être officiellement connues ; 

¶ Une adresse web, de type « https://facturation.societe.com », renvoyant vers un site portail ou un site 
coffre-ŦƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǘƻǳǘ ŘŞǇƾǘ ŘŜǾƛŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ όǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ 
réception sécurisé et formel, affiché sur le portail ou bien envoyé par e-mail signé). 

 

/Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǘǊŀƛǘŜǊ 
ǘƻǳǘ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǇƻǎŜΣ ǉǳŜƭles que soient les conditions ƛƴǘŜǊƴŜǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜrsonne, réorganisation, etc..) 
et assurer un retour formel vers le déposant (accusé de réception par mail sécurisé par exemple). 

Une ǘŜƭƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǳōƭƛŞŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴǳŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǾƻƛǊe même au niveau du greffe. 

Quelle que soit la ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ζ spammée », Ƴŀƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ [Ŝǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ 
lŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭΣ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ƭƻƎƛƴ ŀǘǘǊƛōǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ e-ƳŀƛƭΣ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Ŝƴ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ƭŜ 
domaine de messagerie du fournisseur.  

Cette opportunité Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻǶǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŘŜ 
productivité et de traitements importants, pour un retour sur investissement positif. 

mailto:comptafournisseur@societe.com
mailto:adv@societe.com
mailto:admin@societecom
https://facturation.societe.com/
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IV.4. [ŀƛǎǎŜǊ ƻǳǾŜǊǘǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳΣ Ŝǘ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ 

A retenir : 

La directive TVA 2010 pose le principe de laisser les entreprises choisir lŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΨŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩƛntégrité du contenu et la lisibilité des factures. Il est regrettable que ce principe ne soit pas retenu 
actuellement par la France dans sa transpositioƴΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ 

Il nous paraît indispensable de transposer ce principe pour favoriser le développement de toute nouvelle méthode et 
technologie qui pourraient se développer pour mieux ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩintégrité et ŘŜ ƭΩauthenticité de 
ƭΩƻǊƛƎƛƴe tout en assurant la lisibilité. 

Elles peuvent avoir un intérêt fort et complémentaire afin de réconcilier authenticité, intégrité et archivage sous 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ όƻǳ ƳşƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘύΦ /Ŝǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΣ 

permettent également aux entreprises de répondre facilement à leur obligation de vérification.  

IV.4.1. Respecter le principe de liberté des entreprises 

La directive ¢±! нлмл ƭŀƛǎǎŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ la lisibilité des factures. 

/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ. Nous ne 
ǇƻǳǾƻƴǎ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉŀǎ ǇǊŞƧǳƎŜǊ ŘŜǎ Ŧŀœƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
technologiques nouveaux, soit par des procédures faisant par exemple appel à des tiers de confiance, pour apporter 
des éléments de preuve tangibles du caractère original du contenu des factures ou pièces justificatives de la 
transaction sous-jacente. 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴŜ Řƻƛǘ ǇŀǎΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǾƻƛǊ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǳŘƛǘ όŦŀŎǘǳǊŜǎΣ 
ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ŜǘŎΦΦύ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ζ signature électronique visible », décrits ci-dessous, permettent de fiabiliser 
certaines informations apparaissant dans des documents justificatifs issus de papier et de plus en plus transmis par 
ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƳŀƎŜ όǎƻƛǘ ƴǳƳŞǊƛǎŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ƴŀǘƛǾŜǎύΦ 

Ceci peut contribuer à sécuriser la transformation de factures papier reçues en copies électroniques fidèles et 
durables pouvant remplacer totalement les originaux papiers. 

 

IV.4.2. Exemple sur la signature électronique visible 

Les technologies de « signature électronique visible » comme le 2d-5ƻŎΣ ƭŜ 5ŀǘŀaŀǘǊƛȄΣ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ 
devraient faire très prochainement ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞŎǊŜǘ prévoyant leur acceptation en tant que documents justificatifs 
pour obtenir des titres sécurisés ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ 

Ainsi, le justificatif de domicƛƭŜΣ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƻǳ ŦŀŎǘǳǊŜ 95CΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ƳŀƛǊƛŜ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ζ la signature électronique visible », préparée et 
ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ όƴƻƳΣ ǇǊŞƴƻƳΣ ŀŘǊŜǎǎŜΣ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴύ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŀ Řƻnc pas été modifié ou falsifié depuis son émission ou durant un changement de format. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ que celui-ci soit imprimé 
depuis une facture numérique, ǎŎŀƴƴŞ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǇƛŜǊΣ ŜǘŎΧ 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŀ ζ signature électronique visible » dans le cas des justificatifs de domicile, est 
intéressant pour les entreprises à pƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ : 

- Sécurisation de la dématérialisation des archives en apposant une « signature électronique visible » lors de la 
numérisation ; 

- {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŀǇǇƻǎŀƴǘ Řŝǎ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǳƴŜ ζ signature électronique visible » ; 
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- Sécurisation de la facture en assurant son intégrité et son authenticité quel que soit son format (papier, 
numérique) en apposant une « signature électronique visible » dès la génération de la facture, depuis le 
système de gestion commercial. 

Etant donné que les entreprises doivent démontrer ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘΣ ƛƭ pourrait être intéressant pour elles de sécuriser le papier pour lui donner des éléments 
de scellemenǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǎŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜ 
(double électronique ou copie numérisée). 

Exemple : 

Une entreprise adresse une facture PDF par mail à un client. Celui-Ŏƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭΩƛƳǇǊƛƳŜǊ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ version 
ƛƳǇǊƛƳŞŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ : il suffit de vérifier la « signature électronique visible » pour confirmer émetteur et 
élément du contenu (date, montant HT, taux de TVA par exemple). 

Dans le cas de la présentation du PDF numérique non signé, et au-dŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘΣ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
« signature électronique visible η Ł ƭΩŞŎǊŀƴ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƭŞǎΦ 

Cette approche technologique, qui se répand progressivement en Europe selon différentes spécifications, pourrait 
être progressivement intégrée par les éditeurs ou opérateurs et constituer une réelle réponse aux enjeux de la 
directive et aux problèmes de conversion de format de la facture (du papier au numérique et inversement). Elle reste 
cependant encore prospective dans la réalité des entreprises. 

Seul le développement des usages dans le monde civilΣ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ό!b¢{ύ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 
éditeurs pourront donner un intérêt réel et simple à ces technologies pour les entreprises. 

 

Pour en savoir plus : 

http://www.ants.interieur.gouv.fr/ants/2D-doc.html 

http://www.fntc.org/component/option,com_remository/Itemid,19/func,startdown/id,257/ 

 

IV.5. La responsabilité ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀŎƘŜǘŜǳǊ : .  

A retenir : ƭΩ9ǘŀǘ et les collectivités doivent ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŎŎŜǇǘŀƴǘ tous les modes de factures 
électroniques autorisés par la directive  

[Ω9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ représentent un acheteur incontournable au niveau national. Leurs choix peuvent avoir 
un impact fort sur le déploiement de la facture électronique pour les entreprises et notamment les PME (important 
marché des collectivités locales, établissements publics ...). 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ les normes existantes déjà largement 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ promeuvent les normes à venir qui seraient utiles pour permettre aux entreprises 
de basculer vers la facturation électronique, génératrice de gains de compétitivité. 

De même, dans un souci de ne pas restreindre la capacité de basculement des entreprises fournisseurs de ƭΩ9ǘŀǘΣ ǘƻǳǘŜǎ 
ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ le PDF, la signature électronique, lΩ95L ou 
la ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎƛƳǇƭŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀŎƘŜǘŜǳǊ pourrait jouer un rôle exemplaire Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ t5C ƳƛȄǘŜ ŘŞŎǊƛǘ ŀǳ 
chapitre B IV 1, qui pourrait être un palier de premier niveau pour les PME. 

Enfin, il y a un enjeu majeur sur la capacité des collectivités locales et établissements publics à mettre eux-mêmes en 

ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

http://www.ants.interieur.gouv.fr/ants/2D-doc.html
http://www.fntc.org/component/option,com_remository/Itemid,19/func,startdown/id,257/
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IV.5.1. [Ω9ǘŀǘΣ ƎǊŀƴŘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊΣ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ǉǳΩƛƭ ǎƻǳǘƛŜƴǘ 

Le choix des normes acceptées ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ 
il ǎΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊs inscrit. 

[Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Il faut, en effet, 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
administrations. Le choix des formats de langages entre les différents acteurs que sont les administrations et les 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ :  

¶ entre entreprises (B2B) 

¶ entre administrations (A2A ou e-administration) 

¶ entre entreprises et administrations (B2A ou achat public en ligne/Public e-procurement) 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘ ŘŜ ƭŀƴƎŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŜǳǘǊŜΦ [Ŝǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ζ ŘΩŜƴǘǊŀînement η Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƎǊŀƴŘ ŘƻƴƴŜǳǊ ŘΩƻǊŘǊŜsΣ ŀǇǇǳȅŞ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǳǘƛƭ 
réglementaire. La commande publique est donc un puissant outil potentiel de développement des échanges 
dématérialisés des entreprises. 

Néanmoins, il est important de noter que :  

¶ les échanges interentreprises (B2B) ont pǊƛǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǳȄ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ 
administrations et les entreprises ont de fait déjà implémenté leurs propres standards professionnels ; 

¶ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘΣ ƧǳǎǉǳŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻnnelle 
effectuée dans les règles du jeu. 

Ce pouvoir de prescription, ǉǳΩŀ Ŝǘ Řƻƴǘ Řƻƛǘ ƧƻǳŜǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, ƴŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘΦ Lƭ doit 
ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘisation en jeu. Ainsi, il ne 
serait pas compréhensible que les administrations, qui ont historiquement toujours supporté et investi dans le travail 
de standardisation légitime et laborieux de structures comme ISO, ne reconnaissent pas les formats définis par les 
ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƭŀƴƎŀƎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩ¦bκ/9C!/¢Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƛŎƛ ƭŜ ƳŜǎǎŀƎŜ Lb±hL/Σ ŞƭŀōƻǊŞ Ł 
partir du langage EDIFACT et le format CII élaboré à partir du langage UN XML. 

Citons ainsi le consortium openPEPPOL (open Pan-European Public Procurement OnLine), qui tout en restant ouvert à 
différents standards, accepte un seul standard par défaut, UBL. Concernant par ailleurs le choix de nombreux 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ¦.[Σ ǎŜ ǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜrmes de maintenance et de 
support : 

¶ quelle est la version du message acceptée par les Etats membres et la Commission européenne (notamment 
au sein du consortium PEPPOL) ? 

¶ vǳƛ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻǎŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩ¦.[ ?  

tƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞƧŁ 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ 
professionnels.  

/ΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƭŀƴƎŀƎŜǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ 95LC!/¢Σ ǘǊŝǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜ ƴombreux secteurs. 

!ƛƴǎƛΣ 9!b/haΣ ǎǳōǎŜǘ ŘΩ95LC!/¢ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ 
ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǇƭǳǎ ŘŜ мр ллл ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜǎ Ŝƴ 
France) de la facture dématérialisée dans le monde du commerce sont basées sur des formats EANCOM. A titre 
ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǎƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎŜ 
fondent sur le standard EANCOM. Récemment, le secteur des produits cosmétiques de luxe (« parfumerie sélective »), 
ŀ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝƴ 9!b/ha ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩ95LC!/¢ Υ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀǾŜŎ D![L! όh59¢¢9 ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ européen), la 
santŞ ŀǾŜŎ 95LtI!waΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ !ƎǊƻ95LΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀǾŜŎ bŜƎƻŎ95LΣ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ 95L-
hǇǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ōŀƴǉǳŜǎΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘƻǳŀƴŜǎΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΧ 
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[Ŝ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘΩLƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ όwDLύΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ мΦлΣ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ : « Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎȅƴǘŀȄŜǎ 
ƴƻƴ ·a[ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ·a[ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 
répandues :  

- UN/EDIFACT sous l'autorité des Nations Unies ; 

- EDIFACT (United Nations/Electronic Data Interchange For Administration, Commerce and Transport) qui 
repose sur une syntaxe (norme ISO 9735), des répertoires de données et des guides pour les échanges de 
données structurées entre systèmes d'information indépendants ». 

Imposer aux entreprises, dans le cadre de la passation des marchés publics, le respect des formats de données 
préconisés en interne dans les administrations, reviendrait à oublier que : 

¶ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ όǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ǿƻlume des 
échanges, nature des échanges, maîtrise technologique) Υ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘǎ complets optimum pour 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ [ΩƛŘŞŀƭ ŘΩǳƴ ƭŀƴƎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ; 

¶ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘ structuré complet ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘé implique pour les entreprises des investissements 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎΦ tƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
format dans un autre au travers de traducteurs ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻǶǘ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊŜΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ on estime 
à environ 1 000 à 6 000 ϵ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘǊŀŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩ9!b/ha ǾŜǊǎ ƭŜ ƭŀƴƎŀƎŜ ¦.[Φ 

Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ŀǳȄ ta9κ¢t9 ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ 
Au final, il est plus simple Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ζ de place » soienǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre du 
côté des quelques plateŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
entreprises concernées par la commande publique, dont certaines sont de trop petites tailles pour investir dans 
plusieurs formats. Il est ainsi ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜ Ǉŀǎ encore le format EDIFACT, qui est le format le plus 
largement utilisé à ce jour sur le marché français. 

Il est important de donner rapidement une visibilité aux TPE/PME quant à la validité de plusieurs formats.  

 

IV.5.2. [Ω9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻǳǊǊƻƛŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ pour les 
PME 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ м
er

 ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ όŜǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ collectivités locales) accepte des factures 
électroniques, mais seulement sur des formats structurés, tels que décrits ci-dessus. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ta9 ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǾŜǎǘƛ ǇƻǳǊ ƛƳǇƭŞƳŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ 
leurs fŀŎǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ Mais ce procédé constitue une 
charge administrative supplémentaire pour les PME par rapport à un envoi de facture papier (et vient en doublon par 
rapport à leur gestion dans leur propre système de facturation). 

Enfin, à ce jour, un envoi de facture sous format PDF non signé comme le prévoit la directive 2010 ou t5C ǎƛƎƴŞ όƴΩŜǎǘ 
pas encore accepté.  

AussiΣ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ǎŜǳƭǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ factures électroniques à destination de 
ƭΩ9ǘŀǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ /Ihw¦{Σ ŎŜǘǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ 
ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ  

Or, les acƘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ, dont une bonne part est effectuées auprès de PME locales, 
représentent entre 10 et 15% du PIB. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Řǳ bƻǊŘύΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 
éƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŀŎƘŜǘŜǳǊ όŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜύ ŀ ŞǘŞ ǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƻǘŜǳǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 
électronique. 

Pour les plus efficaces, la démarche a été de proposer, en parallèle des formats structurés de type UBL / CII / 
ISO20022 / EDIFACT et ŘŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘŜ ǎŀƛǎƛŜΣ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ t5C ǎŜǳƭŜǎΣ ƭΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ numérisation et LAD. Puis progressivement, il a été demandé aux PME 
de procéder elles-ƳşƳŜǎ Ł ƭΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ŘŜ leurs factures PDF, c'est-à-dire de fournir avec les factures PDF des 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴ-ǘşǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƛŜŘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
standard dans les systèmes de facturation des fournisseurs. 
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hǳǘǊŜ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ peut susciter  ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ta9 ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
électronique, leur permettant ainsi de gagner en compétitivité administrative.  

Pour que ce soit réalisable, il est indispensable ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ce que les fournisseurs 
savent facilement produire, à savoir : 

¶ ce qui est déjà accepté (cΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘǎ ¦.[ Ŝǘ /LL ƻǳ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǎŀƛǎƛŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭύ ; 

¶ Des factures PDF (signées ƻǳ ƴƻƴύΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ όŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴ-tête et pied) ; 

¶ Des factures aux formats EDIFACT de place. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛōƭŜ ŘŜs TPE / PME, elles sont en capacité de fournir des factures PDF. Et il ne serait pas très 
ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴŘŜȄ ŘΩŜƴ-tête et de pied qui sont en général 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞŜΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řŀƴǎ /ƘƻǊǳǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 
Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ όŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƘŜȊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ 
nombre de grands donneǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜs privés). 

Le développement sur une base de libre choix de ce canal, dont il reste à définir le ou les formats ou enveloppes 
attendus par ƭΩ9ǘŀǘΣ (ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ Şǘŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ ό/LL ƻǳ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ 
restreinte MUG « Core Cross Industry Invoice ηΣ ƻǳ ōƛŜƴ ¦.[нΦлύ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴ-tête et 
de pied minimum nécessaires, serait un signal fort serait donné aux PME et au marché. 

Il en résulterait à la fois un potentiel suffisant pour que les éditeurs de logiciels de facturation / gestion commerciale 
implémentent ce procédé t5CκŘŀǘŀ όŎŀǊ ƭŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴ-tête et de 
ǇƛŜŘύΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜs du secteur privé ƭΩintègrent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ encore peu 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ, c'est-à-ŘƛǊŜ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ 
électroniques, voire de les appeler de façon volontaire, est aussi nécessaire pour atteindre un bon seuil critique en 
termes de volume de PME et de factures ainsi adressées. 

 



  

 

C. [! C!/¢¦w9 ;[9/¢whbLv¦9 5!b{ {hb /hb¢9·¢9 
W¦wL5Lv¦9 

I. Pourquoi une réglementation spécifique sur les factures dans la directive TVA ? 

 

tŀǊ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭŜǎ 
Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀȅŞǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΦ aŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ 
TVA porte sur des opérations réelles.  

 

[Ω!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
permettant de lui ŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŞŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭƛŞŜǎ Ł 
une livraison de bien ou de service réelle. 

Dans le cas ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǇŀǇƛŜǊΣ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƧǳƎŜ ŘŜ la recevabilité des factures à partir des originaux papiers qui 
ǎƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŦƛǎŎŀƭ (article 286 3° du CGI). Le cas échéant, des demandes complémentaires liées 
au chemin de révision peuvent être effectuées pour juger de la réalité de la facture présentée par rapport à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎƻǳǎ-jacente. 

Ainsi, que ce soit pour des factures papier ou électroniques, ƭΩ!Řministration fiscale souhaite que soient assurées ou 
garanties par ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘΩŀŎƘŜǘŜǳǊΣ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŞŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞύ : 

¶ [ΩŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǾŞǊƛŦƛŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭa facture 
ǇǊƻǾƛŜƴǘ ōƛŜƴ Řǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ǉǳƛ ǇŀǊŀƞǘ ƭΩŀǾƻƛǊ ŞƳƛǎŜ ; 

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŀ directive (les mentions oōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎύ ƴΩŀ 
pas été modifié depuis sa création ; 

¶ La lisibilité, à savoir la capacité pour un contrôleur de pouvoir lire et comprendre la facture. 

[ŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƛǘ ƧǳƎŜǊ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ, c'est-à-dire de ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ŏƛ-dessus. Dans un premier temps 
(2001 / 2006), des moyens techniques précis ont été exigés pour les factures électroniques. 

A compter de la directive TVA de juillet 2010, afin de ne pas imposer plus de contraintes aux factures électroniques 
ǉǳΩŀǳȄ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǇŀǇƛŜǊΣ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻǎŞǎ : 

¶ Equivalence de traitement entre facture électronique et facture papier ; 

¶ Neutralité technologique ; 

¶ [ƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛ ǎǳǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƛƭ ǎŞŎǳǊƛǎŜ ǎŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΣ ŎŜci étant apprécié in fine lors du 
contrôle fiscal. 

/ŜŎƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноо ŘŜ ƭŀ directive 2006, modifié en 2010. 

I.1. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 233 de la directive TVA 2006 

Dans la directive нллсΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ноо Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ : « Factures transmises par voie électronique ». Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ноо Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

1.  Les factures transmises ou mises à disposition par voie électronique sont acceptées par les États membres à condition 
que l'authenticité de leur origine et l'intégrité de leur contenu soient garanties au moyen de l'une des méthodes 
suivantes : 

a)  au moyen d'une signature électronique avancée au sens de l'article 2, point 2), de la directive 1999/93/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999 sur un cadre communautaire pour les signatures 
électroniques; 
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b)  au moyen d'un échange de données informatisées (EDI) tel que défini à l'article 2 de la recommandation 
1994/820/CE de la Commission du 19 octobre 1994 concernant les aspects juridiques de l'échange de données 
informatisées lorsque l'accord relatif à cet échange prévoit l'utilisation de procédures garantissant l'authenticité de 
l'origine et l'intégrité des données. 

Les factures peuvent, toutefois, être transmises ou mises à disposition par voie électronique selon d'autres méthodes, 
sous réserve de leur acceptation par le ou les États membres concernés. 

2.  Aux fins du paragraphe 1, premier alinéa, point a), les États membres peuvent en outre demander que la signature 
électronique avancée soit fondée sur un certificat qualifié et créée par un dispositif sécurisé de création de signature au 
sens de l'article 2, points 6) et 10), de la directive 1999/93/CE. 

3.  Aux fins du paragraphe 1, premier alinéa, point b), les États membres peuvent en outre, sous réserve de conditions qu'ils 
fixent, exiger qu'un document récapitulatif supplémentaire soit transmis sur papier. 

Ainsi, deux moyens que ǎƻƴǘ ƭΩ95L Ŝǘ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎƛƎƴŞŜ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ. Mais, une « troisième 
voie » ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ /Ŝ ǎŜǊŀ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Řǳ bƻǊŘ 
ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŁ ƭŜǎ ǇǊŞƳƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩévolution majeure de la directive 2010. 

Il existe deux points optionnels que les Etats peuvent exiger : 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
όŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ) ; 

¶ Un ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦΣ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ, 
afin de lui permettre de vérifier que toutes les factures émises ont bien été reçues : 

V [ŀ CǊŀƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀ imposé ǉǳΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ κ 
ǊŞŎŜǇǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛŜƴǘ ǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ et le 
récepteur des factures, de façon indépendante ; 

V [Ω!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭŜǎ tŀȅǎ-.ŀǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ƻƴt  adopté des obligations identiques, mais ont 
ŀǳǎǎƛ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦΦ 5ŜǇǳƛǎ 
нллфΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ Ǉŀȅǎ ƻƴǘ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ et 
pour certains ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ƭƛǎǘŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ 

I.2. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ноо ŘŜ ƭŀ directive 2006/112 modifié par la directive 2010/45 

Cet article fait désormais partie de la section rebaptisée « Factures papier et Factures électroniques ». Il y a donc bien 
ici la volonté de traiter les deux formes de façon équivalente. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ноо ζ nouveau » est rédigé de la façon suivante :  

1.  L'authenticité de l'origine, l'intégrité du contenu et la lisibilité d'une facture, que celle-ci se présente sur papier ou sous 
forme électronique, sont assurées à compter du moment de son émission et jusqu'à la fin de sa période de conservation. 

Chaque assujetti détermine la manière dont l'authenticité de l'origine, l'intégrité du contenu et la lisibilité de la facture 
sont assurées. Cela peut être réalisé par des contrôles de gestion qui établiraient une piste d'audit fiable entre une 
facture et une livraison de biens ou de services. 

hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ άŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭϥƻǊƛƎƛƴŜέ ƭϥŀǎǎǳǊŀƴŎe de l'identité du fournisseur ou de l'émetteur de la facture. 

hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ άƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳέ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ directive n'a pas été modifié. 

2.  Outre le type de contrôles de gestion décrits au paragraphe 1, les méthodes suivantes constituent des exemples de 
technologies permettant d'assurer l'authenticité de l'origine et l'intégrité du contenu d'une facture électronique: 

a)  une signature électronique avancée au sens de l'article 2, point 2, de la directive 1999/93/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 décembre 1999 sur un cadre communautaire pour les signatures électroniques (JO L 13 du 
19.1.2000, p. 12), fondée sur un certificat qualifié et créée par un dispositif sécurisé de création de signature au 
sens de l'article 2, points 6 et 10, de ladite directive; 

b)  un échange de données informatisées (EDI) tel que défini à l'article 2 de la recommandation 94/820/CE de la 
Commission du 19 octobre 1994 concernant les aspects juridiques de l'échange de données informatisées (JO L 338 
du 28.12.1994, p. 98) lorsque l'accord relatif à cet échange prévoit l'utilisation de procédures garantissant 
l'authenticité de l'origine et l'intégrité des données. 

!ƛƴǎƛΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ōƛŜƴ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǇƛŜǊ Ŝǘ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ Ł 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ lΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ 
contenu et la lisibilité des factures. 
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Un moyen particulier est proposé : la mise en ǆuvre ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ŞǘŀōƭƛǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ 
entre facture et livraison. Nous verrons que ceci pose de multiples questions quant ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
de ce type de contrôle permettait ŘŞƧŁ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ de ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƛǘ 
par ailleurs comme originale (est-elle liée à une prestation réelle, est-ce une « vraie fausse facture » ?). 

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ deux exemples de méthodes jugées fiables a priori sont 
proposés et correspondent à peu près aux modes précédents : 

¶ Le mode facture électronique signé Υ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ Ŝǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻn de signature ; 

¶ [Ŝ ƳƻŘŜ 95L ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŀ ŘƛǎǇŀǊǳΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎŜǊǾŜ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ 
données. 

II. Le droit applicable en France ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн 

A retenir : 

La facture est une pièce justificative centrale (commerciale, juridique, fiscale et comptable). Elle permet notamment de 
justifier de la déductibilité de la TVA. LΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ όŜǘ ŘƻƴŎ ƭǳƛ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ 
demande) les factures originales, c'est-à-ŘƛǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜœǳŜǎ Ŝǘ 
ont été conservées par le client. Le fournisseur doit, de son côté, conserver une copie fidèle et durable de la facture 
émise. 

{ƛ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǇƛŜǊ όŎΩŜǎǘ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǇƛŜǊ ζ physique » reçue et 
conservée par le client), la question se pose ŘŜ ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǳƴ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǾƛǊǘǳŜƭ όǎŀƴǎ ǎǳǇǇƻǊǘ 
physique) et duplicable Ł ƭΩƛƴŦƛƴƛ όƳŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŀōƭŜύΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƳƛǎŜ Ŝǎǘ 
exactement le même fichier que la facture « originale » reçue. 

Pour sécuriser la facture électronique et pouvoir lui conférer ce caractère « ŘΩƻǊƛƎƛƴŀƭ » ou de pièce justificative 
ǊŜŎŜǾŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ deux ƳƻŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎƛƎƴŞŜ όǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 
de sécuriser la facture par des moyens intrinsèques) et ŘŜ ƭΩ95L ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
précises (contrôle de présence des mentions obligatoires, fichier des partenaires et liste récapitulative) exécutées par 
chacune des parties. 

Ainsi, la réglementation française avant transposition de la directive ŘŞŦƛƴƛǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ 
considèrera comme facture originale sous forme électronique, que ce soit dans les choix technologiques ou les 
procédures à appliquer. De plus, émetteur et destinataire doivent utiliser le même mode de dématérialisation de leur 
facture (EDI ou signature). 

/ŜŎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ les deux exemplaires si nécessaire (notamment en cas de conflit 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ κ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜύ. 

II.1. [ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, justificatif de la déductibilité de la TVA 

II.1.1. La facture originale papier 

Le caractère authentƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǇƛŜǊ Ŝǎǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ǇŀǊ ǘƻǳǎ Ŝǘ ǇŜǊŘǳǊŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
outils de PAO ait changé la donne et que copier ou modifier un original papier soit devenu tout à fait simple. 

La facture étant imprimée sur le papier à en-têtŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŞǘŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ 
son contenu, la « facture originale papier » Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ǇŀǇƛŜǊ ƛƳǇǊƛƳŞ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ Ǉǳƛǎ 
ŜƴǾƻȅŞ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ǊŜœǳ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ. La transmission est faite sous forme papier (par La Poste ou 
avec la livraison). Une ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ t5C ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ Ŝ-mail par 
ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ donc pas une « facture papier originale ». Il est pourǘŀƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ǎŀƛǎƛǊ ƭŀ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ όŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊύ ƭΩƛƳǇǊƛƳŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ. 

Enfin, cette facture originale peut être imprimée et transmise en plusieurs exemplaires (pour des besoins 
opérationnels du destinataire). Ceci est normalement exprimé sur les différents exemplaires transmis. 
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5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ όarticle 289 I 4° du CGI). Ce 
double revêt un caractère de copie fidèle et durable. Dans un schéƳŀ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ǇŀǇƛŜǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ 
ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ƛƳǇǊƛƳŞ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǎŞƳŀƴǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 
originale reçue par ƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜΣ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΦ 

5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ il est possible en France de conserver ce double de facture originale directement sous forme électronique 
(dit double électronique), dans la mesure où cette copie électronique est fidèle et durable, donc signée 
électroniquement. Les conditions à respecter sont décrites dans le BOI 3E-1-07 n°4 du 11 janvier 2007. 

II.1.2. La facture originale électronique 

9ƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŀƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΦ [ŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻōƧŜǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł la facture papier, objet physique visible et concret. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ : 

¶ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ǾƛǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘǳƳŀƛƴ Τ 

¶ qui peut facilement être dupliqué sǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƛƴƛ ; 

¶ qui ne vieillit pas ou peu, c'est-à-ŘƛǊŜ Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƳŀǎǉǳŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ŀit été créé il y a 5 ans ou 3 
jours, contrairement à une facture papier dont on peut déterminer si elle a été imprimée récemment ou pas. 

Et donc qui, sans sécurisation, peut présenter un risque de fraude en masse étant donnée la possibilité de traitements 
automatisés et en toute transparence sur les documents numériques, contrairement aux factures papier. 

La notion de facture originale est donc différente en électronique :  

¶ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭ ζ physique » unique comme pour le papier, mais plusieurs enregistrements 
ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όǊŜŘƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ ; 

¶ Etant données les difficultés à détŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŃƎŜ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ Ł ƭŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǾŀƭŜǳǊ 
ƭŞƎŀƭŜΣ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŘŜǎ ǇǊŜǳǾŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳΦ 

II.2. Les formes de dématérialisation avant la transposition de la nouvelle directive 

WǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнΣ la législation fiscale française autorisait seulement deux moyens pour donner valeur 
légale ŀǳȄ ȅŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ à une facture électronique, avec pour chacun des contraintes spécifiques. 

II.2.1. ƭΩ95L όŀǊǘƛŎƭŜ нуф ōƛǎ Řǳ /DLύ 

[ŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ 
généralement selon des normes EDIFACT ou XML, ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōƻǳǘ Ŝƴ bout, 
mais sont peu compréhensibles telles quΩellesΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǊŀƛ pour un format EDIFACT, qui nécessite une 
transformation dans un format intelligible. En revanche, le format XML, qui est en pratique un format texte composé 
de balises signifiantes et de données, peut-être plus facilement lu, après un apprentissage « minimal ». 

Lƭ Ŧŀǳǘ ōƛŜƴ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŜ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻǇǘƛƻƴ 95L ǇƻǳǊ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇosées par la réglementation, mais parce que ce mode permet à un 
ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ échangent ǳƴŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΣ ŘΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎŀƛǎƛŜǎΦ 

5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ 95L Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ 95L ŞŎƘŀƴƎŞ ǇŀǊƳƛ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ Χ 

tǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ƻƴǘ ǎƛƎƴŞ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƘŀƴƎŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǳ 
ǎŜƴǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ Ǿƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩŞŎƘŀƴƎŜǊΦ /Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ǎǘƛǇǳƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
format et les règles de gestion associées, ainsi que les procédures de sécurisation ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
résolution des erreurs. 
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Indépendamment de ces procédures de sécurisation bipartite, pour être conforme à la réglementation française, il 
faut, côté émetteur comme côté destinataire, générer et archiver une liste récapitulative quotidienne des factures 
émises et/ou reçues (un journal) et leurs éventuelles anomalies ainsi que le fichier des partenaires (un annuaire) avec 
ǉǳƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜ 95L ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜΦ 

Etant donné que les factures sont sous forme de fichier sǘǊǳŎǘǳǊŞ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜǎ 
contrôles de présence et de cohérence. La réglementation française impose ainsi, au titre de la fonction de 
dématérialisation, ǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞsence desdites mentions 
obligatoires dans la facture originale.  

La facture originale ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ζ EDI » (format EDIFACT ou XML en général) conservé par 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ όŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜύΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊǎ 95I - liste récapitulative - fichier des 
partenaires associé à une présentation lisible qui garantit ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀǳȄ ȅŜǳȄ 
ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭa TVA. Ces éléments doivent 
donc être conservés suivant les mêmes conditions que la facture originale. 

Cependant, la directive нллс ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ la liste récapitulative et le ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘƻƛǎƛ 
ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ŜƴǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŀŎƘŜǘŜǳǊΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŀ ƛƳǇƻǎŞ ǉǳŜ ŎŜǎ 
deux éléments soient tenus, archivés (en électronique ou sur papier) et restituables (Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ǉǳΩƛƭǎ 
ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƳşƳŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ 
la liste récapitulative). 

Ainsi, la directive нллс ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ζ EDI simple », ce qui est pratiqué depuis 
2009 ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉŀȅǎ ό!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ¢ŎƘŝǉǳŜΣ {ǳŝŘŜΣ ΧΦύΦ 

En pratique, ces exigences spécifiques à la France sur le mode EDI, se traduisent pour les entreprises par 
ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƻŘǳƭŜ ǘŜŎƘƴƛque supplémentaire, généralement qualifié de « module de dématérialisation 
fiscale », qui comprend en particulier 6 éléments :  

¶ La génération de la liste récapitulative des échanges ; 

¶ La génération du fichier des partenaires ; 

¶ [ΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ 95LΣ de la liste récapitulative et du fichier des partenaires ; 

¶ La restitution en ligne des archives, indexées par les informations du fichier des partenaires et de la liste 
récapitulative ; 

¶ La restitution en clair du message EDI (version lisible) ; 

¶ La réversibilité des archives en général par restitution de tous les éléments sur DVD-ROM. 

En pratique, certaines entreprises, ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 95L, préfèrent continuer ŘΩenvoyer des factures 
papier en doublon fiscal όƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ droit à déductibilité de la TVA), car elles ne souhaitent pas 
investir dans un module supplémentaire coûteux et complexiŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴ 
ŞŎƘŀƴƎŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊme des factures EDI. 

II.2.2. la facture électronique signée (article 289-V du CGI) 

/Ŝ ƳƻŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ 
électronique. Il sΩapplique en général aux fichiers de facture sous format PDF, qui emporte le caractère lisible des 
ŦŀŎǘǳǊŜǎΦ /ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ95LΣ en France, les entreprises choisissent le mode signature électronique pour répondre 
aux contraintes réglementaires fiscales de la facture électronique et ne plus transmettre de factures papier. La 
signature électronique permet aussi de renforcer le caractère original de cet écrit électronique aux yeux de la 
réglementation française (notamment droit commercial).  

La facture originale est le fichier signé. Dans ce mode, le contenu esǘ ǎŎŜƭƭŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ /Ŝ 
ǎŎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝƴ ȅ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦŝǊŜ Ł ƭŀ 
facture un carŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŀƭ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ, ǊŜŎƻƴƴǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŧiscale française. 

5ŀƴǎ ŎŜ ƳƻŘŜΣ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎƛƎƴŞŜΦ [Ŝ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ 
est à la fois la facture électronique signée et le certificat électronique. Ces deux éléments doivent être conservés de 
Ŧŀœƻƴ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ǎƛƎƴŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ŦŀŎǘǳǊŜǎ 95LΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜǎ 
directives 2001 et 2006.  
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La facture électronique, dans un format non structuré, comme le PDF, ne facilite pas son intégration automatique. Elle 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ƛƳǇƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Řǳ 
client, de même ǉǳΩun fichier EDI simple accompagnerait une facture originale papier. 

II.3. Incidence sur la notion de facture originale électronique 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ Ŧŀœƻƴǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όǊŜŘƻƴŘŀƴŎŜΣ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ95L Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ 
signée), la réglementation française avant transposition de la directive TVA du 13 juillet 2010 prévoit : 

¶ que les factures électroniques archivées doivent être strictement identiques côté émetteur et destinataire, 
permettant ainsi de les considérer comme la facture originale ; 

¶ que les factures soient établies Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŀǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ό95L ƻǳ ƭƛōǊŜ ǎƛƎƴŞύ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 
contraintes inhérentes à chaque mode ; 

¶ que les factures électroniques et les moyens nécessaires à leur ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ (fichier des partenaires, 
liste rŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭƛǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ95LΣ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ 
ǎƛƎƴŞŜύ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜΦ 

Pour les factures électroniques, il y a donc symétrie parfaite de méthode et de format entre le traitement fait en 
émission et celui fait en réception. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀƳŜƴŞŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŀǊŎƘƛǾŜǊ 
leurs factures (et donc savoir les restituer en clair) sur la base de plusieurs formats et fonction des exigences ou des 
capacités de leurs contreparties. 

III. La nouvelle directive (2010/45/UE) et sa transposition en France 

Comme expliqué au chapitre I de la présente section, la directive нлмл ǇƻǎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴce de 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǇŀǇƛŜǊ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŎƘƻƛȄ 
quant Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ǿƻƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
factures (essentiellement en réception pour justifier de la déductibilité de la TVA). 

Elle prévoit également ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜs ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ 
de biens ou de services comme un moyen de sécuriser la ŦŀŎǘǳǊŜΣ ǇŀǇƛŜǊ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ȅŜǳȄ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
fiscale. 

Elle reprend enfin les deux modes spécifiques à la facture électronique, en ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜ signature par un 
certificat qualifié (et une création sécurisée de signature électronique) et en supprimant ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
document récapitulatif entre émetteur et destinataire. 

Ces points appellent déjà des commentaires sur les conséquences de ces évolutions. 
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III.1. Les impacts de la directive 2010 indépendamment de sa transposition française 

A retenir : 

La directive TVA de juillet 2010 ne parle pas de facture originale, mais a défini une obligation équivalente : les 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ όǇǊƻǾƛŜƴǘ-elle bien du fournisseur ?ύΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ 
son contenu (est-il bien identique au contenu reçu « Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ » ?), et sa lisibilité pendant sa durée de conservation. 

La directive ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭa facture papier et la 
facture électronique, une neutralité technologique et une liberté de choix laissés Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 
ŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

La directive ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻn, qui établiraient une ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǘ 
la livraison des biens ou services dont elle est le fondement, Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ǇŀǇƛŜǊ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜύΦ 

Enfin, pour les factures électroniques, les modes technologiques pré-existants sont aussi considérés suffisants pour 
assurer authenticité, intégrité et lisibilité, à savoir la sécurisation par une signature électronique avancée (reposant sur 
un certificat qualifié) ou un échange EDI sécurisé par des procédures convenues entre les parties. 

Il résulte donc de cette nouvelle formulation de libre choix de la façon dont les entreprises vont démontrer 
ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞΣ la possibilité pour émetteur et destinataire de choisir des méthodes 
différentes. Cette dissymétrie des méthodes ouvre la voie à une ŘƛǎǎȅƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǊ ǳƴ 
format côté fournisseur et un autre côté client dans la mesure où les informations sont les mêmes), voire des formes 

ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ όǇŀǇƛŜǊ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜύύΦ 

III.1.1. Equivalence papier / électronique et Emergence de la tƛǎǘŜ ŘΩ!ǳŘƛǘ ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 
sécurisation des factures 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
constituent la nouvelle voie ouverte par la directive. Cependant, la directive ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
modalités pratiques ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

LΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
livraison des biens ou services procède bien de la nouvelle voie ouverte par la directive. Cependant, la directive ne 
ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŎŜƭŀ ǾŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ selon la 
directive désormais que par leurs contenus et non par leurs ŦƻǊƳŀǘǎΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
şǘǊŜ ŀǊŎƘƛǾŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ 95LC!/¢ ŎƾǘŞ ŞƳŜǘǘŜǳǊΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŀǘ ·a[Σ Ǉǳƛǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝǘ 
archivée sous format PDF directement lisible côté récepteur. La légalité de la facture doit alors être démontrée par la 
cohérence entre les données et informations présentes dans la facture et les éléments complémentaires de la piste 
ŘΩŀǳŘƛǘΣ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜΦ 

Cette liberté des formats et possible transformation au fil de sa transmission est l'approche « naturelle » de certains 
pays du Nord de l'Europe. Elle est d'ailleurs clairement exprimée dans les notes explicatives du service TAXUD de la 
Commission Européenne (Référence A-5 relative à l'intégrité du contenu). 

La France a retenu une option de la directive obligeant à conserver le format original. 

III.1.2. Permanence et évolution des modes précédents pour les factures électroniques 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ cette nouvelle voie, la directive maintient les 
modes ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩ95LΦ !ǾŜŎ cependant deux 
évolutions notables :  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳƻŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘrƻƴƛǉǳŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ certificat qualifié et la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ 
ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŦƻǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ Ŝǎǘ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŜǳ développé en France. A ce jour, il faut : 
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V ǎƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǎǳǊ ŎŀǊǘŜ Ł ǇǳŎŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ tLb Ł ŎƘŀǉǳŜ 
signature, ce qui est peu compatible avec un envoi régulier, ne serait-ce que de plusieurs centaines de 
factures par mois ; 

V soit un mécanisme de signature « en masse η ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ōƻîǘƛŜǊ ŎƘƛŦŦǊŀƴǘ Řƻƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
ƎǊŀƴŘŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻǶǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

/Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŀǊǊƛǾŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ǇŜǳ ǘƾǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ 
parallèle un projet de Règlement Européen qui va définir la notion de cachet électronique qualifié, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ όƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ǾŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǘŀŎƛǘŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ 
ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ /ƻƳƳŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ 
ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ Ł ǳƴ ŎƻǶǘ 
ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳbre 2014). 

¶ la possibilité pour les Etats ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŜȄƛƎŜǊΣ Ŝƴ ƳƻŘŜ 95LΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ 
additionnel entre émetteur et destinataire disparaît. [Ω95L ǎƛƳǇƭŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ et 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩinterchange contractualisant l'utilisation de procédures ou techniques (tel 
que protocoles de communication) et permettant de garantir l'authenticité de l'origine et l'intégrité des 
données, un mode ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊation fiscale pour justifier de la 
déductibilité de TVA. !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩ95L ǎƛƳǇƭŜ, ǎŀƴǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŦƻǊƳŜƭ ŘΩǳƴŜ 
ƭƛǎǘŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ, pourraient très rapidement abandonner le mode papier 
Řƻǳōƭƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΦ 

Enfin, la directive maintient la possibilité pour les Eǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǎŜ ŦŀǎǎŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

En pratique, cela signifie que les Etats membres peuvent autoriser que les archives de factures soient faites après 
modification de forme ou de format. En particulier, les copies des factures émises en papier peuvent être conservées 
Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ όŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύ ƻǳ ōƛŜƴ que les factures papier reçues pourraient être 
conservées en électronique après ƴǳƳŞǊƛǎŀǘƛƻƴ όŎƻƳƳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŘƳƛǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ la Belgique, ƭΩLǘŀƭƛŜΧύΦ 

III.1.3. LƳǇŀŎǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎȅƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ entre fournisseur et 
client 

Les choix techniques imposés par la directive 2006 impliquaient en pratique une symétrie complète de méthode 
(papier, électronique EDI ou facture électronique signée), de forme (papier / électronique) et de format entre les 
factures archivées côté destinataire et les doubles de factures archivées côté émetteur. 

Pour être précis, il était envisageable pour les Etats membres de permettre un changement de forme, voire de format 
des archives (article 247 de la directive 2006 et 2010), c'est-à-dire par exemple de conserver des copies électroniques 
des factures papier ou des ŎƻǇƛŜǎ ƴǳƳŞǊƛǎŞŜǎ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǇŀǇƛŜǊΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀȅǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƻƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŎƘŜȊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ όŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ 
factures papier reçues) est envisagé et pour certains pays possible depuis 2010. 

En revanche, la ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǊŎƘƛǾŞ ŎƘŜȊ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ 
celui qui est archivé chez le destinataire ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ όƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻŘŜ 95L ǉǳŜ ŎŜŎƛ 
ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǎŎŜƭƭŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŜȄŀŎǘŜ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ ŀǊŎƘƛǾŞ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜύΦ 

La directive 2010, par la liberté de choix des modalités de ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘΣ ouvre en fait la possibilité 
pour émetteur et destinataire de ne pas choisir les mêmes modes (sinon, cela reviendrait à en imposer un ou à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƳŀƎƛƴŀōƭŜǎύΦ 

!ƛƴǎƛΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƭŀ directive de la façon suivante : 

¶ Voie 1 : papier ou électronique par tout moyen, notamment contrôle de gestion ; 

¶ Voie 2 : facture électronique signée, avec certificat qualifié ; 

¶ Voie 3 : facture EDIΣ ŀǾŜŎ ŀŎŎƻǊŘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƘŀƴƎŜ όŜǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛǎǘŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ 
partenaires). 
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Les pratiques compatibles entre émetteur et destinataires peuvent être  par exemple les suivantes : 

Méthode de sécurisation du Fournisseur Méthode de sécurisation du Client 

Voie 1 papier, avec double papier ou électronique Voie 1 papier avec archive papier ou copie électronique 
fidèle et durable sécurisée 

Voie 1 électroniqueΣ ŀǾŜŎ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 
facture PDF 

Voie 1 électroniqueΣ ŀǾŜŎ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Řǳ 
t5C Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ 

Voie 1 ŀǾŜŎ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ fichier EDI simple (donc 
ŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ 95LΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƭƛǎƛōƭŜύΣ Ŝǘ ŀŎŎƻǊŘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƘŀƴƎŜ 
(normalement nécessaire à titre commercial) 

Voie 1Σ ŀǾŜŎ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ en fichier EDI simple (donc 
ŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘΣ ȅ 
compris en EDI, de façon lisible) 

Ou 

Voie 3 EDI (éventuellement avec liste récapitulative et 
ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƛ ŜȄƛƎŞύΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ 
ŘΩƛƴǘŜǊŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΦ 

Voie 2 : facture électronique signée avec certificat 
qualifié sous forme PDF 

hƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƳşƳŜ ƛƳŀƎƛƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ŝƴ ǾƻƛŜ мΣ Ƴŀƛǎ 
ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǳƴ t5C ǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǎƻƴ ŎƭƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ 
voie 1 ou 2 

Voie 1Σ ŀǾŜŎ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Řǳ t5C Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
pƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ 

Ou 

Voie 2, avec vérification du certificat et archivage du PDF 
signé. 

Voie 2 : facture EDI signée avec certificat qualifié et si 
ŀŎŎƻǊŘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƘŀƴƎŜ όƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜύ  

Voie 1Σ ŀǾŜŎ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ 95L Ŝǘ 
de la piǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ 

Ou 

Voie 2, avec vérification du certificat et archivage du PDF 
signé. 

Ou 

Voie 3 EDI (éventuellement avec liste récapitulative et 
ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƛ ŜȄƛƎŞύΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ 
ŘΩƛƴǘŜǊŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΦ 

Voie 3 : EDI, avec ŀŎŎƻǊŘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƘŀƴƎŜ όŜǘ 
éventuellement avec liste récapitulative et fichier des 
partenaires si exigé). 

Voie 1Σ ŀǾŜŎ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ 95L Ŝǘ 
ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ 

Ou 

Voie 3 EDI (éventuellement avec liste récapitulative et 
fichier des parǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƛ ŜȄƛƎŞύΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ 
ŘΩƛƴǘŜǊŎƘŀƴƎŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΦ 

bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ƛƭƭǳǎǘǊŞ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŀ dissymétrie des méthodes de sécurisation, mais il est tout aussi envisageable de 
modifier les formes des archives, que ce soit papier vers électronƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ŦƻǊƳŀǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ 
vers un autre. 

Ainsi, un acheteur pourrait décider de conserver toutes ses factures en format PDF, en : 

¶ Numérisant ses factures papier ; 

¶ Conservant ses factures PDF reçues (signées ou pas) ; 

¶ Transformant ses factures EDI reçues en PDF lisibles pour archivage. 

De même, un fournisseur à qui quelques clients seulement demandent des factures électroniques pourrait décider de 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ǇŀǇƛŜǊ ŘŜǎ ŘƻǳōƭŜǎ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞƳƛǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ électroniques ou papier. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǎŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎΦ 
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IV. Transposition française et questions afférentes 

IV.1. Transposition française de la directive 2010 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ CƛƴŀƴŎŜ wŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ du 29 décembre 2012 transpose la directive en modifiant notamment 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нуф Řǳ /DL Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ± ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

V. - [ϥŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭϥƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎƻƴ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŀ période de conservation.  

VI. - [Ŝǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŞƳƛǎŜǎ Ŝǘ ǊŜœǳŜǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘΦ 9ƭƭŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ 
facture d'origine pour l'application de l'article 286 et du présent article. Leur transmission et mise à disposition sont 
soumises à l'acceptation du destinataire.  

VII. - Pour satisfaire aux conditions prévues au ±Σ ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛ ǇŜǳǘ ŞƳŜǘǘǊŜ ƻǳ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ : 

1°  soit sous forme électronique en recourant à toute solution technique autre que celles prévues aux 2 et 3, ou sous 
forme papier, dès lors que des contrôles documentés et permanents ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ une piste d'audit fiable entre la facture émise ou reçue et la livraison de biens ou prestation de services 
qui en est le fondement ;  

2°  {ƻƛǘ Ŝƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŀǾŀƴŎŞŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ŀύ Řǳ н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 233 de la directive 
2006/112/CE relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée en ce qui concerne les règles de facturation. 
Un décret précise les conditions d'émission, de signature et de stockage de ces factures ; 

3°  Soit sous la forme d'un message structuré selon une norme convenue entre les parties, permettant une lecture par 
ordinateur et pouvant être traité automatiquement et de manière univoque, dans les conditions précisées par 
décret.  

Par conséquent, ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ±LLΣ « Un contrôle documenté et permanent permettant 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ une piste d'audit fiable entre la facture émise ou reçue et la livraison de biens ou prestation de services » est 
une condition nécessaire et suffisante Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ όǇŀǇƛŜǊ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜύΦ  

A noter que la directive indique ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛt ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ suffisanteΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 
sécurisation des factures papier ou électroniques. 

Toutefois, ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ parus au 20 avril 2013, il existe ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ 
quant à la réglementation réellement en vigueur. Cela laisse la possibilité de formuler quelques remarques ou 
questions quant aux modalités qui doivent être précisées que ce soit sur les attentes en termes ŘŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ et de 
son archivage, ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ des certificats qualifiés, ou ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳƻŘŜ 95L Ł ŘŜ ƭΩ95L 
simple sécurisé par un ŀŎŎƻǊŘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ l'utilisation de procédures garantissant l'authenticité de 
l'origine et l'intégrité des données. 
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IV.2. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ tƛǎǘŜ ŘΩ!ǳŘƛǘ est-elle réaliste pour les PME ?  

A retenir : 

La directive ¢±! нлмл ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ 
entre la facture et la livraison des biens ou service dont elle est le fondement est un moyen de sécurisation de 
ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΦ 

[ŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ une obligation pour la voie générale ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нуф ±LL мϲ 
du CGI, que ce soit pour les factures papier ou électroniques (sauf les factures électroniques qui seront sécurisées par 
les voies 2° et 3° du même article corresǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩ95LύΦ 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ il 
ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ ǉǳΩƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

Il ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀƎƛǊ malgré tout de pouvoir conserver la trace et les pièces justificatives (originales ou copies ?) de la 
transaction commerciale que sont le contrat, le devis / catalogue / bon de commande, le bon de livraison / réception, 
la facture, les échanges liés à la validation, le paiement et les avis de paiements. 

 

Lƭ ȅ ŀ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōle pour justifier de la réalité 
ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ōƛŜƴ ƻǳ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞ-requis pour que TOUTES les factures 
puissent être considérées comme justificatifǎ ŀǳȄ ȅŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 

En tout état de cause la directive ne permet pas de rejeter une facture pour laquelle tous les justificatifs seraient 

disponibles.  

Il convient ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ, pour constituer une piste 
ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜΣ fait normalement partie des obligations comptables et fiscales actuelles, même pour des factures 
papiers. [ΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ la ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ pour la justification des comptes (chemin de révision). 

Différents textes et documents officiels font en effet déjà référence à ces notions. Quelques exemples extraits du 
/ƻŘŜ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ LƳǇƾǘǎΣ tƭŀƴ /ƻƳǇǘŀōƭŜ DŞƴŞǊŀƭΧ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ ƛŎƛ : 

¶ « ΧbŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǘƻǳǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄŀŎǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΧ » Article 54 du CGI 

¶ Notion de Chemin de Révision. Le Chemin de Révision est prévu par l'article 410-3 du PCG qui précise 
que« L'organisation du système de traitement permet de reconstituer à partir des pièces justificatives 
appuyant les données entrées, les éléments des comptes, états et renseignements, soumis à la vérification, 
ou, à partir de ces comptes, états et renseignements, de retrouver ces données et les pièces 
justificatives. »Une illustration fréquente du Chemin de Révision consiste dans la séquence du Bon 
Commande, suivi de la Livraison, débouchant enfin sur la Facturation. 

¶ « Toute entreprise doit satisfaire aux conditions fondamentales suivantes de tenue de sa comptabilité : 

V s'appuyer sur de pièces justificatives datées, conservées, classées dans un ordre défini, susceptibles de 
servir comme moyen de preuve et portant les références de leur enregistrement en comptabilité ; 

V ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘϥŜƴ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳΣ ƭΩƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
nature, la qualification sommaire ainsi que la référence de la pièce ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ƭΩŀǇǇǳƛŜΧΦ » 

Si la plupart des grandes entreprises sont dotées de structures informatiques et humaines propres à mettre en place 
et à garantir ce contrôle ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜǎ, il apparaît 
nécessaire de définir ce concept ǇƻǳǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǴ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ŝǎǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞ 
vers la production parfois aux dépends des fonctions dites « administratives » . 

Des opérations de sensibilisation Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ auprès des PME /TPE seront essentielles. 
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IV.2.1. Les principes du contrôle ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ 
ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜǎ 

Sont décrits ci-dessous des éléments « évidents » de recommandations autour des 3 actes principaux que sont la 
commande, la livraison et la facture.  

/Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ « contrôle documenté et permanent permettant 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘϥŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜ » à ƳƛƴƛƳŀ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ 
propres à chaque document. 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ŎŜ ǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ ŀŎƘŀǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǾŜŎ 
commande. 

 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳerciale AVEC Commande 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝƴ tant que client est par exemple la suivante :  

¶ Il existe préalablement un contrat de prestation entre le fournisseur et le client, ce contrat pouvant se 
résumer à un bon de commande signé du fournisseur et du client pour une commande de biens ou de 
prestations de services (en général avec des CG associées). [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǎŀƴǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ŦƭǳƛŘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ, les 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǘŞƭŞŎƻƳΣ ƭΩŜŀǳΣ Χύ. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŀƴŘŜ, chaque commande est formalisée par un « Bon de 
commande ». Celui-ci peut être généré par le fournisseur όŜǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘŜǾƛǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ 
en bon de commande par accord du client) ou par le client όǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘŜǾƛǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊύ et doit pouvoir 
démontrer un accord réciproque entre fournisseur et acheteur sur le contenu des biens ou des services et de 
leurs conditions financières et de livraison. En version papier, ce bon de commande est souvent signé au 
Ƴƻƛƴǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ (en réponse à un devis signé du fournisseur). 

¶ Chaque livraison et/ou mise en service est formalisée par un avis de livraison transmis par le fournisseur et 
validé à la réception par le client. On parle alors de bon de livraison (ou bon de réception). Dans le cas de 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ PV de recette ou de mise en service ou de ōƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (cas 
ŘΩǳn plombier ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ κ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ par exemple).  

¶ Toute facture reçue est identifiée et enregistrée chronologiquement. 

¶ Le rapprochement du bon de commande / contrat, du bon de livraison /  réception et de la facture ainsi que 
tous les différents échanges avec le fournisseur (e-ƳŀƛƭǎΣ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎΣ Χύ constituent un dossier où chaque 
élément doit être archivé après traitement et facilement restituable en complément de la facture. En 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǇƛŜǊΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ se trouve sur la facture elle-même, souvent en 
surimpression (tampon de réception, comptabilisation, paiement, n° de pièce comptable, comptes 
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ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎΣ ŜǊǊŜǳǊǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎΣ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ) en complément des pièces 
jointes (devis / commande / livraison / paiement). 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǾŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ 
acquittée au bon destinataire (qui peut être le fournisseur ou un tiers dûment identifié, par exemple dans le 
cas ŘŜ ƭΩŀŦŦŀŎǘǳǊŀƎŜύΦ 

 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŎƭƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝƴ tant que fournisseur est par exemple la suivante :  

¶ Il existe préalablement un contrat de prestation entre le fournisseur et le client, ce contrat pouvant se 
résumer à un bon de commande signé du fournisseur et du client pour une commande de biens ou de 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǾŜŎ ŘŜǎ /D ŀǎǎƻŎƛŞŜǎύΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǎǘ Ǉŀr contre 
nécessaire en cas de vente sans commande όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ŦƭǳƛŘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ 
ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǘŞƭŞŎƻƳΣ ƭΩŜŀǳΣ Χύ. 

¶ En cas de vente de biens ou de services nécessitant une commande, un devis est établi par le fournisseur (ou 
un bon de commande préparé par le fournisseur pour acceptation par le client). 

¶ Toute commande reçue est identifiée et enregistrée par le fournisseur. Ceci comprend les éventuelles 
références clients (n° de bon de commande, n° de bon de livraison attendu) qui permetǘǊƻƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
la prestation sous-jacente vue du fournisseur est bien la même que celle vue du client.  

¶ Chaque sortie de marchandise ou mise en service de prestation ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ bon 
de commande et est formalisée par un « !Ǿƛǎ ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ». Cet avis a vocation à être 
validé par le client pour se transformer en bon de réception. 

¶ Chaque livraison de biens ou mise en service donne lieu à ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ « Facture », suivant une 
numérotation séquentielle basée sur une ou plusieurs séries qui identifie la facture de façon unique et 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ζ trous η ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜΣ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ 
établie suivant les mêmes règles. 

¶ Le bon de commande, le bon de livraison, la copie fidèle et durable de la facture transmise ainsi que tous 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ όƳŀƛƭǎΣ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎΣ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣΧύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƻǴ ŎƘŀǉǳŜ 
élément doit être archivé après traitement, et restituable facilement en complément de la facture. 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀ 
bien été réglée. Ce bouclage des flux est largement facilité si le client transmet des avis de paiement 
indiquant quelles factures sont concernées par ses paiements. 

 

LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ŎƭƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 
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Les bonnes pratiques communes entre client et fournisseur : 

¶ Le fait de travailler de manière univoque : « 1 commande ė 1 livraison / réception ė 1 facture » simplifie 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩǳƴƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘϥŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜΦ  

¶ Le fait de documenter le paiement, c'est-à-dire pour le client de transmettre au fournisseur une information 
quant ŀǳȄ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ōƻƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ κ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
rapprochements factures / règlement du fournisseur. En conséquence, cŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ό« circularisation » des 
comptes). 

¶ Les principes de validation hiérarchique et/ou de séparation des pouvoirsΣ Řŝǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ du fait de la taille des entreprises, constituent en soi des outils de contrôle efficaces. 

¶ [ΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ doit permettre une restitution simple et rapide des documents et les liens entre 
ces différents documents doivent être explicités par tous moyens possibles (mains courantes, mentions sur 
les documents, liens documentaires informatisés, indexation documentaireΧύ. 

¶ Chaque document relatif à une transaction commerciale doit être archivé de manière pérenne 
conformément au droit en vigueur (soit idéalement 10 ans à date de par le code de commerce) et doit être 
consultable et lisible à tout moment.  

De même, on peut illustrer un processus sans commande de la façon suivante : 

 

Illustration : tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ǎŀƴǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 
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Illustration : Pistes ŘΩŀǳŘƛǘ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀŎƘŀǘ ǎŀƴǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜ 

/ŜŎƛ Şǘŀƴǘ ŜȄǇƻǎŞΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
uniforme dans les entreprises, notamment de moyenne et petite taille. 

1. Au-delà de ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
déductibilité de la TVA aux yeux du fisc. 

2. Une approche propƻǊǘƛƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

IV.2.2. Coexistence processus papier et processus électroniques 

Le contrôle ŘƻŎǳƳŜƴǘŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ d'audit fiable entre facture et livraison de biens 
ou services ne concerne pas que le seul document facture. Il faut donc considérer que la coexistence papier / 
électronique vaut pour toutes les étapes de la transaction commerciale. 

Peu importe le ou les segments « informatisés de la transaction commerciale », la coexistence papier / électronique 
doit répondre de la même manière aux exigences : tracer, identifier, contrôler et archiver. 

Par nature, un processus informatisé trace et identifie les évènements ǉǳΩƛƭ ǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎŀǊŘŜ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
mémoire, ce qui tend à servir naturellement les exigences de ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀǳŘƛǘ ŦƛŀōƭŜǎ.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ Řƻƛǘ ŀǇǇŜƭer à avoir une 
réflexion sur les points de vigilance suivants : 

¶ LƴǘŞƎǊƛǘŞ κ ƴƻƴ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ; 

¶ /ŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎǘƻŎƪŜǊ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ; 

¶ Certitude de savoir « relire » dans 10 ans des données générées et stockées par le système actuel (pérennité 
technologique) ; 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ 
(vulnérabilité). 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǎ ŀȄŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ (Z42-013, Z42-020, règles de conformité AFNOR NF461), de solutions 
logicielleǎ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ (coffre-fort électronique) tout à fait matures. 

Par conséquent, il serait raisonnable, pour permettre aux entreprises de basculer vers la facture électronique sans 
avoiǊ Ł ŀǎǎǳƳŜǊ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ archivage unique papier ou électronique, ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ 

IV.2.3. La notion de preuve  

WǳǎǉǳΩŜƴ нлмнΣ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇŀǇƛŜǊ existante était considérée comme à priori « originale ».  






































